
Acerca de este libro

Esta es una copia digital de un libro que, durante generaciones, se ha conservado en las estanterías de una biblioteca, hasta que Google ha decidido
escanearlo como parte de un proyecto que pretende que sea posible descubrir en línea libros de todo el mundo.

Ha sobrevivido tantos años como para que los derechos de autor hayan expirado y el libro pase a ser de dominio público. El que un libro sea de
dominio público significa que nunca ha estado protegido por derechos de autor, o bien que el período legal de estos derechos ya ha expirado. Es
posible que una misma obra sea de dominio público en unos países y, sin embargo, no lo sea en otros. Los libros de dominio público son nuestras
puertas hacia el pasado, suponen un patrimonio histórico, cultural y de conocimientos que, a menudo, resulta difícil de descubrir.

Todas las anotaciones, marcas y otras señales en los márgenes que estén presentes en el volumen original aparecerán también en este archivo como
testimonio del largo viaje que el libro ha recorrido desde el editor hasta la biblioteca y, finalmente, hasta usted.

Normas de uso

Google se enorgullece de poder colaborar con distintas bibliotecas para digitalizar los materiales de dominio público a fin de hacerlos accesibles
a todo el mundo. Los libros de dominio público son patrimonio de todos, nosotros somos sus humildes guardianes. No obstante, se trata de un
trabajo caro. Por este motivo, y para poder ofrecer este recurso, hemos tomado medidas para evitar que se produzca un abuso por parte de terceros
con fines comerciales, y hemos incluido restricciones técnicas sobre las solicitudes automatizadas.

Asimismo, le pedimos que:

+ Haga un uso exclusivamente no comercial de estos archivosHemos diseñado la Búsqueda de libros de Google para el uso de particulares;
como tal, le pedimos que utilice estos archivos con fines personales, y no comerciales.

+ No envíe solicitudes automatizadasPor favor, no envíe solicitudes automatizadas de ningún tipo al sistema de Google. Si está llevando a
cabo una investigación sobre traducción automática, reconocimiento óptico de caracteres u otros campos para los que resulte útil disfrutar
de acceso a una gran cantidad de texto, por favor, envíenos un mensaje. Fomentamos el uso de materiales de dominio público con estos
propósitos y seguro que podremos ayudarle.

+ Conserve la atribuciónLa filigrana de Google que verá en todos los archivos es fundamental para informar a los usuarios sobre este proyecto
y ayudarles a encontrar materiales adicionales en la Búsqueda de libros de Google. Por favor, no la elimine.

+ Manténgase siempre dentro de la legalidadSea cual sea el uso que haga de estos materiales, recuerde que es responsable de asegurarse de
que todo lo que hace es legal. No dé por sentado que, por el hecho de que una obra se considere de dominio público para los usuarios de
los Estados Unidos, lo será también para los usuarios de otros países. La legislación sobre derechos de autor varía de un país a otro, y no
podemos facilitar información sobre si está permitido un uso específico de algún libro. Por favor, no suponga que la aparición de un libro en
nuestro programa significa que se puede utilizar de igual manera en todo el mundo. La responsabilidad ante la infracción de los derechos de
autor puede ser muy grave.

Acerca de la Búsqueda de libros de Google

El objetivo de Google consiste en organizar información procedente de todo el mundo y hacerla accesible y útil de forma universal. El programa de
Búsqueda de libros de Google ayuda a los lectores a descubrir los libros de todo el mundo a la vez que ayuda a autores y editores a llegar a nuevas
audiencias. Podrá realizar búsquedas en el texto completo de este libro en la web, en la páginahttp://books.google.com
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A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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De MelfireJACQUES-BENIGNE BOSSUET,

Evêque de Meaux , Confeiller du Roi en fes
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Précepteur de Monfeigneur le Dauphin ; Pre-

mier Aumônier des deux dernieres Dauphines.

к

A PARIS,

Chez BARTHELEMY ALIX , Libraire,
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MANDEMENT

DE MONSEIGNEUR

L'ILLUSTRISSIME

E T

REVERENDISSIME

EVÊQUE DE TROYES,

POUR RECOMMANDER

à tous les Fideles de fon Diocèfe la lec-

ture des Traités DU LIBRE ARBITRE,

&DE LA CONCUPISCENCE , composés

parfeuM. Boffuet,Evêque deMeaux.

ACQUES BENIGNE

BOSSUET , PAR LA

PERMISSION DIVI-

NE ,EVESQUE DE TROYES :

Au Clergé , & aux Fideles
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de notre Diocèſe , SALUT &

BENEDICTION.

Les deux Ouvrages que

nous vous preſentons , MES

CHERS FRERES , contenus

dans un feul Volume , ont

un rapport fi marqué , &

une liaiſon fi étroite avec les

ELEVATIONS SUR LES MYS-

TERES,& les Meditations

SUR L'EVANGILE de feu M.

L'EVEQUE DE MEAUX , que

nous avons crûqu'ils ne pou-

voient les fuivre de trop

près. Vous verrez , en les li-

fant avec l'attention qu'ils

meritent , que ce grand Evê-

que n'y fait que développer ,

& éclaircir davantage les ve-



rités fondamentales qui fer-

vent de principes aux plus

belles , & aux plus impor-

tantes inftructions qu'il nous

a données dans fes derniers

Ouvrages ; je veux dire , la

nature de notre libre arbi-

ſa dépendance abſoluë,
tre ,

& fon effroïable chûte.

En effet , dans le premier

Traité , qui eft un de ceux

qui ont été composés pour

l'inftruction de MONSEI-

GNEUR LE DAUPHIN, Aïeul

de SA MAJESTE' , Monfieur

de Meaux établit d'un côté

le libre arbitre , dont il don-

ne la veritable notion ; & de

l'autre , il démontre fa dé-

a iij
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pendance entiere & abſo-

luë de l'Etre fouverain & in-

dépendant. L'homme eſt

veritablement libre ; mais

Dieu gouverne fouveraine-

ment fon libre arbitre , en

ordonne tout l'exercice , &

en conduit tous les mouve-

mens aux fins qu'il s'eft pro-

pofées. Ces deux verités font

fi certaines , fi évidemment

connuës , & fi profondé-

ment empreintes dans le

fond de notre cœur , que

rien ne peut les y ébran-

ler , ni les en arracher ,

qu'une extrême déprava-

tion de notre jugement.

L'une eft fondée ſur le ſen-



timent interieur le plus di-

ftinct , & fur l'experience

la plus certaine : l'autre , fur

l'idée la plus claire deDieu .

L'Auteur, aprèsavoir mon-

tré que la difficulté que l'on

pourroit trouver à accorder

enfemble ces deux verités ,

n'en doit faire abandonner

aucune , établit le veritable

moïen de les concilier : &

ce moïen eft d'autant plus

admirable , qu'il fe prend

dans le principe même de

l'une & de l'autre ; & qu'il

eft en même tems & le plus

fimple, & le plus certain.

Dans le fecond Traité ,

M. de Meaux remonte juf-

a iiij
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qu'à la fource de nos mal-

heurs , découvre la bleffure

du libre arbitre , pouffe la

fonde , & porte le flambeau

jufqu'au fond de la plaie

profonde que le péché à fai-

teau genrehumain. Il enfait

fentir toute la corruption , il

en montre tout le danger ,

& toute la contagion.

tomiſe ,

Il explique cette triple

concupifcence qui appeſan-

tit fon joug ſur les coupa-

bles enfans d'Adam. Il ana-

› pour ainfi parler ,

jufqu'aux moindres fibres ,

& jufqu'aux replis les plus

fecrets , ce corps de péché

& de mort qui accable l'a-
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me , & la tient captive ; &

quifait gémir les plus grands

faints fous fa cruelle ty-

rannie.

P

Or il est très-conftant ,

MES CHERS FRERES , que

c'eft fur ces verités bien en-

tenduës roule toute la
que

Religion , & toute la Mora-

le chrétienne , fi bien expli-

quées dans les ELEvations,

& dans les MEDITATIONS

SUR L'EVANGILE ; & que

c'eſt ſur ce fondement que

font établies les folides ver-

tus , & la veritable juſtice.

Concevez en effet , quel

eft le Dieu que nous ado-

rons : qu'il eſt l'être fouve-
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rain , & indépendant ; le

feul qui foit , qui puiffe être

de foi-même ; la caufe
caufe pre-

miere , & univerfelle de tou-

tes choſes ; de qui tout ce

qui eft , dépend fi effentiel-

lement, que ni Dieu ne peut

renoncer à fa fouveraineté

fur la créature , ni la créatu-

re ne peut avoir de fubfi-

ftance , de mouvement , d'a-

ction , ni de perfection , tel-

le qu'elle puiſſe être , que

par l'efficace de la volonté

toute - puiffante de Dieu.

Comprenez que tout ce qui

arrive dans le monde , foit

par une fuite de l'ordre na-

turel des cauſes fecondes ,
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foit par la volonté libre des

hommes , n'eft
que l'execu-

tion des decrets éternels de

fa providence, dans lefquels.

les actions les plus libres font

également compriſes : &que

dans tout l'ordre , & dans

tout l'arrangement des cho-

ſes humaines , nous ne de-

vons appercevoir que la

main toute puiffante de

Dieu. Et dès-là vous com-

prendrez dans quels fenti-

mens d'adoration , de louan-

ges , d'actions de graces , de

foumiffion , de dépendance,

& d'anéantiſſement nous de-

vons être continuellement à

l'égard d'une fi haute Maje-

-
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hi

fté ; & quelle affreuſe inju

ftice , quel énorme crime

commet une créature , qui

oubliant fa dépendance ,

veut fe fouftraire à la fouve-

raineté de Dieu , & ne ſe

met pas en peine de con-

noître fes volontés , & de lui

obéïr.

Vous comprendrez enmê-

me tems quelle douceur

quelle patience , quelle paix

nous devons conferver au

milieu de tout ce qui nous

arrive de fâcheux par l'inju-

ftice , & la mauvaiſe volon-

té des hommes , que Dieu

fait fervir à l'execution de

fes deffeins : & vous ne pen
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ferez qu'àbien ufer des maux

temporels par lesquels il veut

vous punir , ou vous corri-

ger.

Vous fentez , MES CHERS

FRERES , quelle eſt la pro-

fondeur de ces principes

& combien nous pourrions

étendre nos réflexions. Mais

lorfque vous tournerez les

yeux fur vous-mêmes ; lorf-

que vous confidererez votre

libre arbitre tombé , bleſſé ,

malade, foible, entraîné vers

les créatures ,
uniquement

porté au mal par lui-même,

& impuiffant pour le bien

veritable alors de quelle

crainte, de quelle fraïeur ne

:
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H

ſeréz-vous pas ſaiſis ? Quel

extrême befoin ne fentirez-

vous pas d'un charitable &

puiffant Liberateur ? Dequel

le reconnoiffance , de quel

amour neferez-vous pas pé-

netrés pour JESUS-CHRIST ?

Quelle attention , quelle vi-

gilance n'aurez-vous pas fur

vous -mêmes ? Avec quelle

ardeur ne recourerez - vous

pas fans ceffe à celui qui

feul peut foutenir votre foi-

bleffe , vous infpirer , con+

ferver & fortifier en vous

l'amour du bien & de la

vertu ?

Paffez encore plus avant,

& voïez dans le détail les
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caufes de toutes les illufions ,

de toutes les erreurs , & de

tous les égaremens des hom-

mes. Cet amour du plaiſir

fenfuel qui entre par tous les

fens , qui aveugle , amollit ,

& corrompt l'ame , qui lui

ôte fa force , qui l'attache

au corps , & l'en rend eſcla-

ve , que l'Apôtre faint Jean

nomme Concupifcence de la

chair.Cedefir infatiable d'ex-

perimenter & de connoître,

qui livre l'ame à tous les

fens , qui repaît l'imagina-

tion de tous les vains objets ;

qui dans les choſes mêmes

bonnes & utiles , fait paffer

les bornes de la fagefobrieté
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tant recommandée par ſaint

Paul: quifait rechercher tout

ce qui peut contenter &

éblouir les yeux ; les ſpecta-

cles , les pompes , les magni-

ficences , les fauffes gran-

deurs, le vain éclat du mon-

de , des parures , des richeſ-

fes , & tout ce qui diftingue

& attire les regards ; en un

mot , cette vaine curiofité ,

& cette oftentation que

même S. Jean appelle Con-

cupifcence desyeux. Enfin cet-

te profonde dépravation ,

par laquelle l'homme livré

à lui -même par l'excès de

fon amour propre , ſe re-

garde lui-mêmecomme fon

le

bien
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bien & fon principe ; c'eſt-

à- dire , comme fon dieu ;

s'aimant lui-même , & pour

lui-même , au lieu de s'ai-

mer en Dieu , & pour Dieu ;

fe cherchant lui-même , &

rapportant tout àfoi-même,

au lieu de rapporter tout à

Dieu ; prenant pour regle ,

par une liberté indocile &

irraiſonnable
, fes propres

defirs , au mépris de la Loi

de Dieu ; fa volonté propre ,

fans fe foucier de celle de

Dieu ; & fon caprice , au

lieu de la verité , & de la

fouveraine raifon de Dieu :

admirant fon excellence pro-

pre , & aimant fa propre

b
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grandeur ; par où il veut ex-

celler en tout au deffus des

autres , & s'attribuë fecret-

tement tout ce qu'il trouve

en lui de bien & de perfe-

&tion ; & principalement ce

qu'il y a de plus excellent

entre lesdonsde Dieu , c'eſt-

à-dire , le bon ufage du li-

bre arbitre , ou du moins la

reconnoiffance , qui en rend

à Dieu toute la gloire. Dé-

pravation qui , comme un

poiſon mortel , a pénetré ,

par le péché que nous avons

commis enAdam, juſqu'à la

moëlle de nos os ; dont tou-
Si

te notre ame eft infectée , &

toute la vie corrompuë ; &



19

par

qui pour cela eft appel-

lée le même Apôtre ,

l'Orgueil de la vie qui eſt ·

comme le vice radical

d'où pullulent tous les au-

tres vices ; qui fe produit

en toute occafion ; qui eft

la plus fecrette , comme la

plus dangereuſe pâture de

notre cœur ; & qui a fait

en nous une empreinte &

une plaie fi profonde , qu'-

elle ne fe peut jamais effa-

cer, niguérir entierement,

tant que nous vivons fur la

terre.

Voïez, dis-je , en vous ,

petits ougrands , riches ou

pauvres , cette triple con-

1

* bij
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cupifcence , & cette com-

plication , cette diverſité

infinie de maux qui en for-

tent comme d'une fource

empoiſonnée , & dans lef-

quels elle entraîne le genre

humain ; & reconnoiffez

humblement votre extrê-

memifere,& la neceffitéoù

vous êtes, pourvous préſer-

yerd'une fi effroïable fédu-

ction, de mortifier fans re-

lâche, felon le précepte de

l'Apôtre , votre corps , vos

fens , & votre efprit ; de

vous confacrer à une peni-

tence continuelle ; de haïr,

& de fuir le monde ; de

mépriſer ſon éclat , & ſes
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enchantemens , & de cher-

cher la retraite ; de vous oc-

cuper fans ceffe à des chofes

utiles , de mener une vie fe-

rieufe & laborieufe , éloi-

gnée des plaiſirs & des vains

amuſemens du fiecle.

O vous , que la divine

Providence a fait naîtredans

un état , & une condition

pauvre , baſſe , ou medio-

cre , gardez-vous bien d'en-

vier aux grands & aux riches

de la terre le vain éclat de

leur imaginaire grandeur ,

qui leur fafcine les yeux , &

leur enyvre le cœur ; qui

leur en cache la vanité & le

néant ; qui les attache à cet-
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te figure paffagere , à cette

ombre qui s'évanouit ; &

qui leur ferme les yeux de

F'efprit , & les oreilles du

cœur à la lumiere de la ve-

rité , & met par là un obfta-

cle infurmon
table

à leur fa-

lut. Ren
dez graces au con-

traire à la bonté divine de

vous avoir préfervés d'un

piege , & d'un enchante
-

ment fi dange
reux

.

Telle eft , MES CHERS

FRERES , l'utilité , tel eſt le

fruit que nous efperons que

vous tirerez de la lecture de

ces deux Ouvrages , à la-

quelle nous ne pouvons trop

yous exhorter. Plus vous les
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mediterez , plus vous y trou-

verez de lumiere & de foli-

dité ; & plus vous avancerez

dans la connoiffance de la

Religion ; c'eſt-à-dire , dans

la connoiffance de Dieu , de

vous-mêmes , & principale-

ment de JESUS-CHRIST,

par lequel feul nous pou-

vons profiter de toutes ces

connoiffances. Car non-feu-

lement c'est ce SAUVEUR

qui a montré aux hommes,

par fa doctrine , &&
par

exemples , que tout leur

bonheur , comme leur ex-

cellence & leur juſtice , con-

fifte à fe foumettre pleine-

ment & fans réſerve à la

fes
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volonté de Dieu leur fouve-

rain Seigneur , à lui rappor

ter tout , comme à l'unique

principe de tout être , & de

toute perfection ; à n'aimer

que lui pour lui-même , &

tout le refte en lui & pour

lui ; à n'avoir de curiofité

que pour connoître fa fou-

veraine & jufte volonté , &

pour admirer fa puiffance

& fa bonté ; enfin à ne goû-

ter d'autre plaifir , que ce-

lui qui naît de la connoif-

fance & de l'amour de cet

Etre infiniment parfait: mais

c'eſt encore ce même SA U-

VEUR qui nous inſpire par

l'efficace de fon influence ,

&
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& de fon operation toute-

puiffante , & ces lumieres

pures , & ce faint amour ,

par lefquels il nous fait vain-

cre le monde , c'eſt-à-dire ,

cette triple concupiſcence ,

avec toutes ſes craintes , tou-

tes les trompeuſes eſperan-

ces , & tous fes defirs infen-

fés : jufqu'à ce qu'enfin ,

après tous les combats de

cette vie , il nous établiſſe

dans la paix éternelle , &

dans la parfaite liberté des

enfans de Dieu , par la con-

fommation de la charité.

AMEN,AMEN.

DONNE à Troyes , en

C
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notre Palais Epiſcopal , le

vingt - huitiéme Juin mil

fept cens trente-un.

J. BENIGNE ,

Evêque de Troyes.

Par Monfeigneur,

DIENERT.
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CHAPITRE I.

Définition de la Liberté dont il

s'agit. Difference entre ce qui

eft permis , ce qui eft volon-

taire , & ce qui eft libre.
P

N

Ous appellons quel-

quefois libre ce qui eſt

permis par les Loix ;

mais la notion de li-

berté s'étend encore plus loin ,

puifqu'il ne nous arrivequetrop,

defairemême beaucoup de cho

A
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•

fés
que les Loix , ni la raiſon

ne permettent pas.

On appelle encore faire libre-

ment , ce qu'on fait volontaire-

ment , & fans contrainte. Ainfi

nous voulons tous être heureux ,

& nepouvons pas vouloir le con-

traire; mais comme nous le vou-

lons fans peine & fans violence ,

on peut dire enun certain fens ,

que nous le voulons librement.

Car on prend fouvent pour la

mêmechofe , liberté & volonté

volontaire & libre. Liberè , d'où

vient libertas , femble vouloir

dire la même chose que velle ,

d'où vient voluntas ; & on peut

confondre en ce fens la liberté

& la volonté : ce qu'on fait li-

bentiffimè , avec ce qu'on fait li-

berrimè.

On ne doute point de la li-

berté en ces deux fens. On con-

vient qu'il y a des chofes per-
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miſes , & en cefens libres ; com-

me il y a des chofes comman-

dées , & en cela neceffaires. On

eft auffi d'accord qu'on veut

quelque chofe , & on ne doute

non plus de fa volonté ,, que
de

fon être. La queftion eft de fça-

voir, s'il y a des chofes qui foient

tellement en notre pouvoir , &

en la liberté de notre choix , que

nous puiffions ou les choifir , ou

ne les choifir pas.

A ij
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CHAPITRE II.

Que cette Liberté eftdans l'hom-

me; & que nous connoißons

cela naturellement.

E DIS que
la liberté , ou le

libre arbitre confideré en ce

fens , eft certainement en nous,

& que cette liberté nous eſt évi-

dente :

1. Par l'évidence du fenti-

ment , & de l'experience.

2º. Par l'évidence du raiſon-

nement.

3°. Par l'évidence de la ré-

vélation ; c'eſt-à-dire , parce que

Dieu nous l'a clairement révélé

par fon Ecriture.

Quant à l'évidence du fenti-

ment : que chacun de nous s'é-

coute , & fe confulte foi-même,
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il fentira qu'il eft libre , comme

il fentira qu'il eft raiſonnable.

En effet , nous mettons grande

difference entre la volonté d'être

heureux
, & la volonté d'al-

ler à la promenade. Car nous

ne fongeons pas feulement que

nous puiffions nous empêcher

de vouloir être heureux ; & nous

fentons clairementque nouspou-

vons nous empêcher de vouloir

aller à la promenade. De même

nous déliberons , & nous con-

fultons en nous-mêmes , fi nous

irons à la promenade , ou non ;

& nous réfolvons comme il nous

plaît , ou l'un , ou l'autre : mais

nous ne mettons jamais en déli-

beration fi nous voudrons être

heureux , ou non : ce qui mon-

treque comme nous fentons que

nous fommes neceffairement dé-

terminés par notre nature même

à defirer d'être heureux ; nous

A iij
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"

fentons auffi que nous fommes

libres à choifir les moiens de

l'être.

dans les dé-Mais parce que

liberations
importantes

, il y a

toujours
quelque

raifon qui nous

détermine
, & qu'on peut croire

que cette raifon fait dans notre

volonté
une neceffité

fecrette

dont notre ame ne s'apperçoit

pas ; pour fentir évidemment
no-

tre liberté , il en faut faire l'é-

preuve dans les chofes où il n'y

a aucune raifon qui nous pan-

che d'un côté plûtôt que d'un

autre. Je fens , par exemple , que

levant ma main , je puis ou vou-

loir la tenir immobile , ou vou-

loir lui donner du
mouvement

;

& que me réfolvant
à la mou-

voir , je puis ou la mouvoir
à

droite,ou à gauche avec une éga-

le facilité : car la nature a tel-

lement difpofé les organes du

1
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mouvement , que je n'ai ni plus

de peine , ni plus de plaifir à l'u-

ne de ces actions , qu'à l'autre;

de forte que plus je confidere fé-

rieufement & profondément ce

qui me porte à celui-là plûtôt

qu'à celui-ci ; plus je reffens clai-

rement qu'il n'y a que ma vo-

lonté qui m'y détermine , fans

que je puiffe trouver aucune au-

tre raifon de le faire.

Je fçai que quand j'aurai dans

l'efprit de prendre une chofe plû-

tôt qu'une autre , la fituation de

cette chofe me fera diriger de

fon côté le mouvement de ma

main : mais quand je n'ai aucun

autre deffein que celui de mou-

voir ma main d'un certain côté ,

je ne trouve que ma feule vo-

lonté qui me porte à ce mou-

vement plûtôt qu'à l'autre.

Il eft vrai que remarquant en

moi-même cette volonté qui me

A iiij
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fait choisir un des mouvemens

plûtôt que l'autre , jel'autre , je reffens que

je fais par là une épreuve de ma

liberté , où je trouve de l'agré-

ment ; & cet agrément peut-être

la caufe qui me porte à me vou-

loir mettre en cet état. Mais pre-

mierement , fi j'ai du plaifir à

éprouver , & à goûter ma liber-

té , cela fuppofe que je la fens.

Secondement , ce defir d'éprou-

ver ma liberté , me porte bien

à me mettre en état de prendre

parti entre cesdeux mouvemens;

mais ne me détermine point à

commencer plûtôt par l'un que

par l'autre ; puifque j'éprouve

également ma liberté , quel que

foit celui des deux que je choi-

fiffe.

Ainfi j'ai trouvé en moi-mê-

me une action , où n'étant attiré

par aucun plaifir , ni troublé

aucune paſſion , ni embarraſſe

par
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d'aucune peine que je trouve en

l'un des partis plûtôt qu'en l'au-

tre , je puis connoître diftincte-

ment , fur-tout y penfant com-

me je fais , tous les motifs qui

me portent à agir de cette façon,

plûtôt que de la contraire . Que

fi, plus je recherche en moi-mê-

me la raifon qui me détermine

plus je fens que je n'en ai au-

cune autre que ma feule volon-

té ; je fens par là clairement ma

liberté , qui confifte uniquement

dans un tel choix.

C'eft ce qui me fait compren-

dre que je fuis fait à l'image de

Dieu ; parce que n'y aïant rien

dans la matiere qui le détermi-

ne à la mouvoir plûtôt qu'à la

laiffer en repos , ou à la mou-

voir d'un côté plûtôt que d'un

autre : il n'y a aucune raiſon d'un

fi grand effet que la feule vo-

lonté
, par où il me paroît fouve-

rainement libre.
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C'eft ce qui fait voir en paf-

fant que cette liberté dont nous

parlons , qui confifte à pouvoir

faire , ou ne faire pas , ne
pro-

cede précisément ni d'irréfolu-

tion , ni d'incertitude , ni d'au-

cune autre imperfection : mais

fuppofe que celui qui l'a aufou-

verain degré de perfection , eft

fouverainement indépendant de

fon objet , & a fur lui une pleine

fuperiorité.

C'eſtpar là que nous connoif-

fons que Dieu eft parfaitement

libre en tout ce qu'il fait au de-

hors, corporel oufpirituel ,fenfi-

ble ou intelligible;& qu'il l'eft en

particulier à l'égard de l'impref-

fion du mouvement qu'il peut

donner à la matiere . Mais tel

qu'il eft à l'égard de toute la

matiere , & de tout fon mou-

vement , tel a-t-il voulu que je

fuffe à l'égard de cette petite par-

}
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pas
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tie de la matiere , & du mou-

vement qu'il a mis dans la dé-

pendance de ma volonté. Car je

puis avec une égale facilité faire

un tel mouvement , ou ne

faire : mais comme l'un de ces

mouvemens n'eft pas enfoi meil-

leur que l'autre , ni n'eft pas auffi

meilleur pour moi en l'état où je

viens de me confiderer ; je vois

par là qu'on fe trompe , quand

on cherche dans la matiere un

certain bien qui détermine Dieu

à l'arranger , ou à la mouvoir en

un fens plûtôt qu'en un autre.

Car le bien de Dieu , c'eſt lui-

même ; & tout le bien qui eft

hors de lui , vient de lui feul :

de forte que quand on dit que

Dieu veut toujours ce qu'il y a

de mieux ; ce n'eft pas qu'il y

ait un mieux dans les chofes qui

précedent en quelque forte fa

volonté , & qui l'attirent : mais
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c'eft que tout ce qu'il veut par

là devient le meilleur ; à caufe

fa volonté eft caufe de tout

le bien , & de tout le mieux qui

fe trouve dans la créature.

que

J'ai donc un fentiment clair

de ma liberté , qui fert à me fai-

re entendre la fouveraine liberté

de Dieu , & comme il m'a fait

à fon image.

Au refte , aïant une fois trou-

vé en moi-même , & dans une

feule de mes actions ce principe

de liberté , je conclus qu'il fe

trouve dans toutes les actions ,

même dans celles où je fuis plus

paffionné ; quoique la paffionqui

me trouble ne me permette pas

peut-être de l'y appercevoir d'a-

bord fi clairement.

Auffi vois-je que tous les hom-

mes fentent en eux cette liberté.

Toutes les langues ont des mots

& des façons de parler très-clai-
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res , & très-préciſes pour l'ex-

pliquer tous diftinguent ce qui

eft en nous , ce qui eft en no-

tre pouvoir , ce qui eft remis à

notre choix , d'avec ce qui ne

l'eft pas ; & ceux qui nient la

liberté ne difent point qu'ils

n'entendent pas ces mots , mais

ils difentque la chofe qu'onveut

fignifier par là n'exiſte pas.

C'eft fur cela que je fonde

l'évidence du raiſonnement qui

nous démontre notre liberté. Car

nous avons une idée très-claire ,

& une notion très-diftincte de la

liberté dont nous parlons : d'où

il s'enfuit que cette notion eft

très-veritable , & par confequent

que la chofe qu'elle reprefente

eft très-certaine. Et nous n'avons

feulement l'idée de la fou-

veraine liberté de Dieu : qui con-

fifte en fon indépendance abfo-

lue ; mais encore d'une liberté

pas
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quine peut convenir qu'à la créa-

ture ; puifque nous connoiffons

clairement que nous pouvons

choifir fi mal , que nous com-

mettrons une faute : ce qui ne

peut convenir qu'à la créature.

Il n'y aperfonne qui ne conçoi-

ve qu'il feroit un crime execra-

ble d'ôter la vie à fon bienfai-

teur , & encore plus à fon pro-

pre pere. Tous les jours nous re-

connoiffons en nous-mêmes que

nous faifons quelque faute , dont

nous avons de la douleur

quiconque y voudra penfer de

bonne foi, verra clairement qu'il

met grande difference entre la

douleur que lui caufe une co-

lique , ou la fâcherie que lui don-

ne quelque perte de fes biens ,

& quelque défaut naturel de fa

perfonne ; & cette autre forte de

douleur qu'on appelle fe repen-

tir. Car cette derniere efpece de

:&
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douleur nous vient de l'idée d'un

mal qui n'eft pas inévitable , &

qui ne nous arrive que par no-

tre faute : ce qui nous fait en-

tendre que nous fommes libres

à nous déterminer d'un côté plû-

tôt qued'un autre ; & que fi nous

prenons un mauvais parti , nous

devons nous l'imputer à nous-

mêmes.

Il n'y a perfonne qui ne re-

marque la difference qu'il y a

entre l'averfion que nous avons

pourcertains défauts naturels des

hommes , & le blâme que nous

donnons à leurs mauvaiſes ac-

tions. On voit auffi que c'eft au-

tre chofe de prifer un homme

comme bien compofé , que de

louer, une action humaine com-

me bien faite car le premier

peut convenir à une pierrerie , &

àun animal , auffi-bien qu'à un

homme ; & le fecond ne peut
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convenir qu'à celui qu'on recon-

noît libre; qui fe peut parlà ren-

dre digne & de blâme , & de

louange , en ufant bien ou mal

de la liberté.

On remarque auffi facilement

qu'il y a de la difference entre

frapper un cheval qui a fait un

faux pas , parce que l'experience

fait voir que cela fert à le re-

dreffer ; & châtier un homme

qui a failli , parce qu'on veut lui

faire connoître fa faute pour le

corriger , ou fe fervir de lui pour

donner exemple aux autres : &

quoique les hommes groffiers

frappent quelquefois un cheval

avec un fentiment à peu près

femblable à celui qu'ils ont en

frappant leur valet ; il n'y aper-

fonne qui penfant ferieuſement

à ce qu'il fait , puiffe attribuer

une faute , ou un crime à un

autre qu'à celui à qui il attribuë

uneliberté. Outre
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Outre cela , l'obligation que

nous croïons tous avoir de con-

fulter en nous-mêmes fi nous fe-

rons une choſe plûtôt que l'au-

tre , nous eft une preuve certai-

ne de la liberté de notre choix .

Car nous ne confultons point

fur les chofes que nous croïons

neceffaires : comme , par exem-

ple , fi nous aurons un jour à

mourir ; en cela nous nous laif-

fons entraîner au cours naturel

& inévitable des chofes : & nous

en uferions de même à l'égard

de tous les objets qui fe prefen-

tent ; fi nous ne connoiffions di-

ftinctement qu'il y a des choſes

à quoi nous devons avifer , parce

que nous y devons agir , & nous

y déterminer par notre choix.

De là je conclus que nous fom-

mes libres à l'égard de tous les

fujets fur lefquels nous pouvons

douter & déliberer. C'est pour-

B
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quoi nousfommes libres , même

à l'égard du bien veritable qui

eft la vertu ; parce que , quelque

bien que nous y voïions felon

la raiſon , nous ne fentons pas

toujours un plaifir actuel en la

fuivant ; & que par confequent

toute l'idée que nous avons du

bien ne s'y trouve pas : de forte

que nous ne pouvons être necef-

fairement & abfolument déter-

minés à aimer un certain objet ,

fi le bien effentiel qui eft Dieu

ne nous paroît en lui-même.

:

>
En ce cas feulement nous

cefferons de confulter & de choi-

fir mais à l'égard de tous les

biens particuliers , & même du

bienfuprême connu imparfaite-

ment , comme nous le connoif-

fons en cette vie ; nous avons la

liberté de notre choix : & jamais

nous ne la perdrons , tant que

nous ferons en état de balancer

て
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un bien avec l'autre ; parce que

notre volonté trouvant par-tout

une idée de fon objet , c'eſt-à-

dire , la raiſondubien, aura tou,

jours à choisir entre les uns &

les autres , fans quefon objet la

puiffe déterminer tout ſeul.

Ainsi , nous avons des idées

très-claires , non -feulement de

notre liberté , mais encore de

toutes les chofes qui la doivent

fuivre. Car non-feulement nous

entendons ce que c'eſt que choi-

fir librement : mais nous enten-

dons encore que celui qui peut

choifir , s'il ne voit pas tout d'a-

bord , doit déliberer , & qu'il

fait mal s'il ne délibere ; & qu'il

fait encore plus mal , ſi après

ayoir confulté, il prend un mau-

vais parti , & que par là il me-

rite & le blâme , & le châti-

ment comme au contraire il

merite , s'il ufe bien de fa liberté,

Bij
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là

& la louange , & la récompenfe

de fon bon choix. Par confe-

quent nous avons des idées très-

claires de plufieurs chofes qui ne

peuvent convenir qu'à un être

libre : & il y en a parmi celles-

que nous ne pouvons attribuer

qu'à un être capable de faillir :

& nous trouvons tout cela fi clai-

rement en nous - mêmes
, que

nous ne pouvons non plus dou-

ter de notre liberté , que de no-

tre être.

Nous voïons donc l'exiftence

de la liberté en ce qu'il faut

admettre neceffairement qu'il y

a des êtres connoiflans qui ne

peuvent être précisément déter-

minés par leurs objets : mais qui

doivent s'y porter par leur pro-

pre choix. Nous trouvons en

même tems que le premier libre

c'eft Dieu parce qu'il poffede

en lui-même tout fon bien ; &
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n'aïant befoin d'aucun des êtres

qu'il fait , il n'eft porté àles fai-

re , ni à faire qu'ils foient de tel-

le façon , que par la feule vo-

lonté indépendante. Et nous

trouvons enfecond lieu que nous

fommes libres auffi : parce que

les objets qui nous font propo-

fés , ne nous emportent pas tous

feuls par eux - mêmes ; & que

nous demeurerions à leur égard

fans action , fi nous ne pouvions

choifir.

Nous trouvons encore que ce

premier Libre ne peutjamais ni

aimer , ni faire autre choféque

ce qui eftun bien veritable : par-

ce qu'il eft lui - même par fon

effence le bien effentiel , qui in-

flue le bien dans tout ce qu'il

fait. Et nous trouvons au con-

traire que tous les êtres libres

qu'il fait
, pouvant n'être pas ,

font capables de faillir ; parce
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qu'étantfortis du néant , ils peu-

vent auffi s'éloigner de la perfe-

ction de leur être. De forte que

toute créature fortie des mains

de Dieu , peut faire bien & mal:

jufqu'à ce que Dieu l'ayant me-

née par la claire vifion de fon

effence , à la fource même du

bien ; elle foit fi bien poffedée

d'un tel objet , qu'elle ne puiffe

plus déformais s'en éloigner.

Ainfi nous avons connu no-

tre liberté & par une experience

certaine, & par un raiſonnement

invincible. Il ne reste plus qu'à

y ajoûter l'évidence de la réve-

lation divine ; à laquelle ne de-

firant
m'attacher quant àpre-

fent , je me contenterai dedire

que cette perfuafion de notre li-

berté étant commune à tout le

genre humain , l'Ecriture bien-

Join de reprendre un fentiment

fi univerfel , fe fert au contraire

pas

}
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de toutes les expreffions par lef-

quelles les hommes ont accou-

tumé d'exprimer & leur liberté ,

& toutes les fuites ; & en parle ,

non de la maniere dont elle uſe

en nous obligeant de croire les

Myfteres qui nous font cachés ;

mais toujours comme d'une cho-

feque nous fentons en nous-mê-

mes ; auffi-bien que nos raifon-

nemens & nos penfées.
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CHAPITRE III.

Que nous connoiffons naturelle-

ment que Dieu gouverne no-

tre liberté, & ordonne de nos

actions.

Su

UR cela il s'éleve unefecon-

de queftion, fçavoir , ſi nous

devons croire, felon la raiſon na-

turelle , que Dieu ordonne de

nos actions , & gouverne notre

liberté , en la conduifant certai-

nement aux fins qu'il s'eft pro-

pofées ou s'il fautpenfer au con-

traire que , dès qu'il a fait une

créature libre , il la laifle aller

où elle veut ; fans prendre autre

part en fa conduite , que de la

récompenfer fi elle fait bien : ou

de la punir fi elle fait mal.

,

Mais la notion quenous avons

de
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de Dieu refifte à ce dernier

fentiment. Car nous concevons

Dieu comme un être qui fçait

tout, qui prévoit tout, qui pour-

voit à tout , qui gouverne tout ,

qui fait ce qu'il veut de fes créa-

tures , & à qui fe doivent
rap-

porter tous les évenemens du

monde. Que fi les créatures li-

bres ne font pas compriſes dans

cet ordre de la Providence di-

vine , on lui ôte la conduite de

ce qu'il y a de plus excellent

dans l'Univers , c'eſt-à-dire, des

créatures intelligentes. Il n'y a

rien de plus abfurde que de dire

qu'il ne fe mêle point du gou-

vernement des Peuples , de l'é-

tabliſſement ni de la ruine des

Etats , comment ils font gouver-

, par quels Princes , & par

quelles Loix : toutes lefquelles

chofes s'executant par la liberté

des hommes , fi elle n'eft en la

C

nés ,
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main de Dieu , en forte qu'il

ait des moïens certains de la

tourner où il lui plaît , il s'en-

fuit que Dieu n'a point de part

en tous ces évenemens , & que

cette partie du monde eft entic-

rement indépendante.

Il ne fuffit pas de dire , que

la créature libre eft dépendante

de Dieu ; premierement , en ce

qu'elle eft ; 2º. en ce qu'elle eft

libre; 3°. en ce que , felon l'ufa-

ge qu'elle fait de fa liberté , elle

cft heureufe ou malheureuſe ;

car il ne faut pas feulement que

quelques effets foient rapportés

à lavolonté de Dieu : mais com-

me elle eft la caufe univerfelle

de tout ce qui eft , il faut que

tout ce qui eft , en quelque ma-

niere qu'il foit , vienne de lui ;

& il faut par confequent que l'u-

fage de la liberté , avec tous les

effets qui en dépendent , foit
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compris dans l'ordre de fa pro-

vidence autrement on établit

une forte d'indépendance dans

la créature , & on y reconnoît

un certain ordre dont Dieu n'eft

point la premiere cauſe.

Et on ne fauve point la fou-

veraineté de Dieu, enen difant

que

c'eſt lui-même qui a voulu cette

indépendance de la liberté hu-

maine ; car il eft de la nature

d'une fouveraineté auffi univer-

felle , & auffi abfoluë que celle

de Dieu , que nulle partie de ce

qui eft ne lui puiffe être fou-

ftraite , ou exemptée , en quel-

que façon que ce foit , de fa di-

rection : & avec la même raifon

qu'on dit que Dieu , aïant fait

un certain genre de créatur
es

,

les laiffe fe gouver
ner

elles-mê-

fans s'en mêler ; on pour

roit dire encore que les aïant

créées , il les laiffefe confe
rver

;

mes ,

Cij
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ou qu'aïant fait la matiere , il la

laifle mouvoir , & arranger au

gré de quelqu'autre.

Cette fauffeimagination eſt dé-

truite par la claire notion qu'on

a de Dieu ; parce qu'elle nous

fait connoître que , comme il ne

fe
peut rien ôter de ce qui fait

la perfection de l'Etre divin , il

ne fe peut auffi rien ôter à la

créature de ce qui fait la dépen-

dance de l'être créé.

Mais ne pourroit-on pas dire ,

que cette dépendance de l'être

créé fe doit entendre feulement

des chofes mêmes qui font , &

non pas des modes ou des fa-

çons d'êtres ? Nullement : car les

façons d'êtres,en ce qu'elles tien-

nent de l'être , puiſqu'en effet

elles fontà leur maniere, doivent

neceſſairement venir du premier

Etre. Par exemple , qu'un corps

foit d'une telle figure , & dans
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une telle fituation , cela fans dou-

te appartient à l'être : car il eft

vrai qu'il eft ainfi difpofé ; & cet-

te difpofition étant en lui quel-

que chofe de veritable & de réel,

elle doit avoir pour premiere

cauſe la caufe univerfelle de tout

ce qui eft. Et quand on dit que

Dicu eft la caufe de tout ce qui

eft , s'il falloit reſtraindre la pro-

pofition aux feules fubftances ,

fans y comprendre les manieres

d'être , il faudroit dire qu'à la

verité les corps viennent de lui ,

mais non leurs mouvemens , ni

leurs affemblages , ni leurs divers

arrangemens , qui font néan-

moins tout l'ordre du monde.

Que s'il faut qu'il foit l'auteur de

l'affemblage & de l'arrangement

de certains corps qui font les af-

tres & les élémens , comment

peut-on penfer qu'il ne faille

rapporter au même principe l'af-

pas

C iij
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femblage & l'arrangement qui

fe voitparmi les hommes ; c'eft-

à-dire , leurs focietés , leurs ré-

publiques , & leur mutuelle dé-

pendance , où confifte tout l'or-

dre des chofes humaines ? Ainfi

la raiſon fait voir que non-feu-

lement tout être fubfiftant , mais

tout l'ordre des êtres fubfiftans ,

doit venir de Dieu ; & à plus

forte raifon que l'ordre des cho-

fes humaines doit fortir de là :

puifque les créatures libres étant

fans aucun doute la plus noble

portion de l'univers , elles font

par conféquent les plus dignes

que Dieu les
gouverne.

En effet tout homme qui re-

connoîtra qu'il y a un Dieu in-

finiment bon , reconnoîtra en

même tems , que les loix , la

paix publique , la bonne con-

duite , & le bon ordre des

chofes humaines doivent ve-



LIBRE ARBITRE. 31

nir de ce principe . Car com-

me parmi les hommes il n'y a

rien de meilleur que ces cho-

fes , il n'y a rien par confe-

quent qui marque mieux la main

de celui qui eft le bien par ex-

cellence. Puis donc que toutes

ces chofes s'établiffent par la vo-

lonté des hommes , & qu'elles

font le fujet ordinaire fur lequel

ils exercent leur liberté ; fi on

n'avoue que Dieu la dirige à la

fin qu'il lui plaît , on fera forcé

de dire qu'en même tems qu'il

nous a fait libres , il s'eft ôté le

moïen de faire de fi grands biens

au genre humain ; & que loin

qu'il faille penferque des chofes

fi excellentes puiffent être appel-

lées des bienfaits divins , on doit

penfer au contraire , qu'il n'eft

pas poffible que Dieu nous les

donne.

Car ce n'eft pas les donner

C iiij
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d'une maniere digne de lui , que

de ne pouvoir pas s'affurer qu'el-

les feront quand il voudra : il

faut donc qu'il foit affuré qu'en

les voulant donner aux Peuples

& aux Nations , il fçaura faire

fervir à fes volontés les hommes

par qui il les veut donner ; &

par confequent que leur liberté

feraconduitecertainementà l'ef-

fet qu'il en prétend : puifque ce

n'eft pas dans le projet , mais

dans l'effet même que confifte

le bien de toutes ces chofes.

Ce feroit une mauvaiſe ré-

ponfe de dire , que Dieu pour-

roit s'affurer des hommes en leur

ôtant la liberté qu'il leur a don-

née. Car c'eſt le faire contraire

à lui-même , que de dire qu'il

ait mis en l'homme , quand il

l'a fait libre , un obſtacle éter-

nel à fes deffeins , & un obfta-

cle fi grand , qu'il n'aura aucun
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moïen de le vaincre , qu'en dé-

truifant fes premiers confeils , &

en retirant fes premiers dons.

Joint que , fi on ôteaux hommes

leur liberté dans les chofes dont

nous venons de parler , qui en

font l'exercice le plus naturel ,

elle ne trouvera déformais au-

cune place dans la vie humaine ;

& les experiences que nous en

faifons feront toutes vaines : ce

qui nous a paru
infoutenable.

Quefi tant de bons effets qui

s'accompliffent par la liberté des

hommes ,fe rapportent toutefois

fi vifiblement à la volonté de

Dieu ; il faut croire que tout

l'ordre des chofes humaines eft

compris dans celui des decrets

divins. Et loin de s'imaginer que

Dieu ait donné la liberté aux

créatures raisonnables pour les

mettre hors de fa main ; on doit

juger au contraire , qu'en créant
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la liberté même , il s'eft réſervé

des moïens certains pour la con-

duire où il lui plaît.

Autrement on lui ôte ce que

perfonne de ceux qui le con-

noiffenttant foit peu , ne lui veut

ôter ; car perfonne fans doute

ne lui veut ôter les châtimens

& les récompenfes , ou des Peu-

ples entiers , ou des Particuliers ;

& cependant ces choſes s'exer-

çant , ou s'executant ordinai-

rement fur les hommes par les

hommes mêmes , on les ôte clai-

rement à Dieu ; à moins qu'on

ne laiffe en fa main la liberté de

l'homme , pour l'attirer où il

veut , par les moïens qui lui font

connus.

Bien plus , fans cela on ôte

à Dieu la préfcience des chofes

humaines. En effet fi on recon-

noît que Dieu , aïant des moïens

certains de s'affurer des volontés
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que

libres , réfout à quoi il les veut

porter; on n'a point de peine à

entendre fa préfcience éternelle :

puifqu'on ne peut douter qu'il

ne connoiffe & ce qu'il veut dès

l'éternité , & ce qu'il doit faire

dans le tems. C'eft la raifon

rend S. Auguſtin de la préfcien-

ce divine : Novit procul dubio

que fuerat ipfe facturus. Mais

fi on fuppofe au contraire , que

Dieu attend fimplement quel

fera l'évenement des chofes hu-

maines , fans s'en mêler ; on

ne fçait plus où il les peut

voir dès l'éternité : puifqu'elles

ne font encore ni en elles-mê-

mes , ni dans la volonté des hom-

mes ; & encore moins dans la

volonté divine , dans les decrets

de laquelle on ne veut pas qu'el-

les foient compriſes. Et pour dé-

montrer cette verité par unprin-

cipe plus effenticl à la nature di-
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vine , je dis qu'étant impoffible

que Dieu emprunte rien du de-

hors , il ne peut avoir beſoin que

de lui - même , pour connoître

tout ce qu'il connoît. D'où il

s'enfuit qu'il faut qu'il voïe tout,

ou dans fon effence , ou dans

fes decrets éternels ; & en un

mot qu'il ne peut connoître que

ce qu'il eft , ou ce qu'il opere

par quelque moien que ce foit.

Quefion fuppofoit dans lemon-

de quelque fubftance , ou quel-

que qualité , ou quelque action

dont Dieu ne fût pas l'auteur ,

elle ne feroit en aucune forte

l'objet de fa connoiffance : &

non - feulement il ne pourroit

point la prévoir ; mais ilne pour-

roit pas la voir quand elle feroit

réellement exiftante. Car le rap-

port de caufe à effet étant le fon-

dementeffentiel de toute la com-

munication qu'on peut conce-
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voir entre Dieu & la créature ,

tout cequ'on fuppofera que Dieu

ne fait pas , demeurera éternel-

lement fans aucune correfpon-

dance avec lui , & n'en fera con-

nuenaucune forte . En effet, quel-

que connoiffant que foit un être,

un objet même exiſtant n'en eſt

connu que par l'une de ces ma-

nieres ; ou parce que cet objet

fait quelque impreffion fur lui :

ou parce qu'il a fait cet objet :

ou parce que celui qui l'a fait ,

lui en donne la connoiffance.Car

il faut établir la correfpondance

entre la chofe connue , & la cho-

fe connoiffante ; fans quoi elles

feront à l'égard l'une de l'autre

comme n'étant point du tout.

Maintenant il eft certain que

Dieu n'a rien au deffus de lui ,

qui puiffe lui faire connoître

quelque chofe. Il n'eft pas moins

affure que les chofes ne peuvent
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faire aucune impreffion fur lui ,

ni produire en lui aucun effet.

Refte donc qu'il les connoiffe à

caufe qu'il en eft l'auteur ; de

forte qu'il ne verra pas dans la

créature ce qu'il n'yaura pas mis :

& s'il n'a rien en lui-même par

où il puiffe caufer en nous les

volontés libres : il ne les ver-

ra pas quand elles feront , bien-

loin de les prévoir avant qu'elles

foient.

Il ne fert de rien , pour ex-

pliquer la préſcience , de met-

tre un concours general de Dieu

dont l'action & l'effet foient dé-

terminés par notre choix . Car ni

le concours ainfi entendu , ni la

volonté de le donner , n'ont rien

de déterminé ; & par confequent

ne fervent de rien à faire en-

tendre comme Dieu connoît les

chofes particulieres ; de forte

que , pour fonder la préfcience
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le

univerfelle de Dieu , il faut lui

donner des moïens certains , par

lefquels il puiffe tourner notre

volonté à tous les effets particu-

liers qu'il lui plaira d'ordonner.

Que fi , pour combattre le

principe : Que Dieu ne connoît

que ce qu'il opere ; on objecte

qu'il s'enfuivroit de là , que

péché lui feroit inconnu , puif-

qu'il n'en eft pas la caufe : il ne

faut que fe fouvenir que le mal

n'eſt point un être , mais un dé-

faut ; qu'il n'a point par confc-

quent de caufe efficiente ; & ne

peut venir que d'une caufe qui

étant tirée du néant , foit par là

fujette à faillir. Au refte on voit

clairement que Dieu fçachant la

mefure , & la quantité du bien

qu'il met dans fa créature , con-

noît le mal où il voit que man-

que ce bien ; comme il connoî-

troit un vuide dans la nature ,
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en connoiffant juſqu'où tous les

corps s'étendent.

Et quand on feroit en peine

d'où vient le mal ; on ne peut

douter du moins , que tout le

bien , & toute la perfection qui

fe trouve dans la créature , ne

vienne de Dieu. Car il eft le

fouverain bien , de qui tout bien

prend fon originc . Ainfi le bon

ufage du libre arbitre étant le

plus grand bien , & la derniere

perfection de la créature raifon-

nable ; cela doit par confequent

lui venir de Dieu. Autrement

on pourroit dire que nous nous

ferions faits meilleurs , & plus

parfaits que Dieu ne nous auroit

faits ; & que nous nous donne-

rions à nous - mêmes quelque

choſe qui vaut mieuxque l'être ;

puifqu'il vaut mieux pour la

créature raifonnable qu'elle ne

ſoit point du tout , que de ne

pas
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pas
ufer de fon libre arbitre , ſe-

lonla raifon & la Loi de Dieu.

Et fi l'on dit que cette perfe-

ction qui vient à la créature rai-

fonnable par le bon ufage de ſa

liberté , n'eft qu'une perfection

morale , qui par confequent n'é-

gale pas la perfection phyfique

de l'être ; il faut fonger que ce

bien moral eft la veritable per-

fection de la nature de l'hom-

me; & que cette perfection eft

tellement defiderable,que l'hom-

me la doit fouhaiter plus que

l'être même. De forte qu'on ne

peut rien penfer de moins rai-

fonnable , que d'attribuer àDieu

ce qui vaut le moins , c'eft-à-

dire l'être ; en lui ôtant ce qui

vaut le plus , c'eſt-à-dire le bien

être , & le bien vivre.

Que fi on eft obligé d'attribuer

à Dieu le bien dont la créature

peut abuſer , c'eſt-à-dire la liber-

D

4
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té ; à plus forte raiſon doit-on

lui attribuer le bon ufage du li-

bre arbitre , qui eft un bien fi

grand & fi pur , qu'on ne peut

jamais en ufer mal'; puifqu'il eft

effentiellement le bon ufage de

foi-même , & de toutes chofes.

Ainfi on ne peut nier queDieu,

en créant la créature raifonna-

ble , n'ait réſervé dans la pleni-

tude de fa fcience & de fa puif-

fance , des moïens certains pour

la conduire aux fins qu'il a ré-

foluës , fans lui ôter la liberté

qu'il lui a donnée. Et il femble

que ce fentiment n'eft pas moins

gravé dans l'efprit des hom-

mes , que celui de leur liberté ;

puifqu'ils comprennent dans les

vœux qu'ils font , & dans les ac-

tions de graces qu'ils rendent à

la Divinité , plufieurs chofes qui

ne leur arrivent que par leur li-

berté , ou celle des autres. Ils

?
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attribuent auffi à la Juſtice divi-

ne plufieurs évenemens qui ne

s'accompliffent que, par les con-

feils humains. Id fcio , dit ce

jeune homme dans le Poëte co-

mique , deos mihi fatis infenfos

qui tibi aufcultaverim. Ce lan-

gagefi commun dans les Come-

dies , & dans les Hiſtoires , fait

voir que c'eft le fentiment du

genre humain , que ce qui fe

fait le plus librement par les

hommes , eft dirigé par les or-

dres fecrets de la divine Provi-

dence.

Mais fi ce fentiment n'eſt pas

affez clair , ni affez développé

dans les écrits des Auteurs pro-

fanes , il eft expliqué nettement

dans les faintes Ecritures ; où on

peut remarquer prefque à cha-

que page , que les confeils des

hommes font attribués à la vo-

lonté de Dieu en mêmes termes

Dij
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que les autres évenemens du

monde ; ce que je remets à con-

fiderer à un autre tems. Pour

maintenant je conclus , que deux

chofes nous font évidentes par la

feule raifon naturelle : l'une , que

nousfommes libres , aufens dont

il s'agit entre nous : l'autre , que

les actions de notre liberté font

compriſes dans les decrets de la

divine Providence ; & qu'elle a

des moïens certains de les con-

duireà fes fins.
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CHAPITRE IV.

Que la raisonfeule nous oblige

à croire ces deux verités ;

quand même nous ne pour-

rions trouver le moien de les

accorder ensemble.

R

pro-

IEN ne peut nous faire

douter de ces deux impor-

tantes verités , parce qu'elles font

établies l'une & l'autre par des

raifons que nous nepouvons con-

tredire. Car quiconque connoît

Dieu , ne peut douterque fa

vidence , auffi bien que fa pré-

fcience , ne s'étende à tout ; &

quiconque fera un peu de réfle-

xion fur lui-même , connoîtra fa

liberté avec une telle évidence ,

que rien ne pourra obfcurcir

l'idée & le fentiment qu'il en

a: & on verra clairement que



46 TRAITE' DU

deux chofes , qui font établies

fur des raifons fi neceffaires , ne

peuvent fe détruire l'une l'autre.

Car la verité ne détruit point la

verité ; & quoiqu'il fe pût bien

faire que nous ne fcuffions pas

trouver les moiens d'accorder

çes chofes ; ce que nous ne con-

noîtrions pas dans une matiere

fi haute , ne devroit pas affoi-

blir en nous ce que nous en

connoiffons fi certainement.

En effet , fi nous avions à dé-

truire ou la liberté par la Pro-

vidence , ou la Providence par

la liberté ; nous ne fçaurions par

où commencer , tant ces deux

chofes font neceffaires , & tant

font évidentes & indubitables les

idées que nous en avons. Car

s'il femble que la raifon nous

faffe paroître plus neceffaire ce

que nous avons attribué à Dieu,

nous avons plus d'experience de
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ce que nous avons attribué à

l'homme de forte: que , toutes

choſes bien confiderées, ces deux

verités doivent paffer pour éga-

lement inconteſtables.

Donc au lieu de les détruire

l'une par l'autre nous devons

fi bien conduire nos penſées ,

que rien n'obfcurciffe l'idée très-

diftincte que nous avons de cha-

cune d'elles. Et il ne faudroit

pas s'étonner que nous ne fçuf-

fions peut-être pas fibien les con-

cilier enfemble. Car cela vien-

droit de ce que nous ne sçau-

rions pas le moïen par lequel

Dieu conduit notre liberté : cho-

fe qui le regarde , & non pas

nous ; & dont il a pû fe réſerver

le fecret fans nous faire tort. Car

il fuffit que nous fçachions ce

qui eft utile à notre conduite ;

& nous n'avons rien à defirer

pour cela , quand nous fçavons ,
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d'un côté que nous fommes li-

bres; & de l'autre,que Dieu fçait

conduire notre liberté. Car l'un

de ccs fentimens fuffit pour nous

faire veiller fur nous-mêmes ; &

l'autre fuffit auffi pour nous em-

pêcher de nous croire indépen-

dans du premier Etre , par quel-

que endroit que ce foit. Et fi

nous yprenons garde , nous trou-

verons que toute la Religion ,

toute la morale , tous les actes

de pieté & de vertu dépendent

de la connoiffance de ces deux

verités principales ; qui font auffi

tellement empreintes dans notre

cœur , que rien ne les en peut

arracher , qu'une extrême dépra-

vation de notre jugement.

En effet , fi on penfe bien aux

difpofitions où les hommes font

naturellement fur ces deux ve-

rités , on verra qu'ils ne trouvent

aucune difficulté à les avouer

féparément ;
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féparément ; mais qu'ils s'emba-

raffent fouvent quand ils veu-

lent fe tourmenter à les conci-

lier enfemble. Or la droite rai-

fon leur fait voir , qu'ils de-

vroient plûtôt s'appliquer aufoin

de profiter de la connoiffance de

l'une & de l'autre , qu'à celui de

les accorder entre elles. Car leur

obligation effentielle eft de pro-

fiter , pour bien vivre , des con-

noiffances que Dieu leur don-

ne , en lui laiffant ce fecret de

fa conduite : & ils doivent tenir

à grande grace , qu'il ait telle-

ment imprimé en eux ces deux

verités , qu'il leur foit prefque

impoffible d'en effacer entiere-

ment les idées. Car cet homme

qui nie fa liberté , ne laiffera

à chaque moment de confulter

ce qu'il a à faire ; & de fe blâ-

mer lui-même s'il fait mal. Et

pour ce qui eft du fentiment de

E

pas
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la Providence , nous ne le per-

dronsjamais , tant que nous con-

ferverons celui de Dieu. Tou-

tes les fois que nos paffions nous

donneront quelque relâche, nous

reconnoîtrons au fond du cœur ,

que quelque caufe fuperieure &

divine préfide aux chofes hu

maines , en prévoit & en regle

les évenemens. Nous lui ren-

drons graces du bien que nous

ferons ; nous lui demanderons

fecours contrenous-mêmes,pour

éviter le mal que nous pourrions

faire. Et encore que ces fenti-

mens n'aient pas été affez vifs ,

ni affez fuivis dans les Païens ,

parce que la connoiffance de la

Divinité y étoit fort obfcurcie ;

nous y en voïons des veftiges ,

qui ne nous permettent pas d'i-

gnorer ce que la nature nous

infpireroit , fi elle n'avoit pas
été

corrompue par les mauvaiſes

coutumes.
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tés

Tenons donc ces deux veri-

pour indubitables , fans en

pouvoir jamais être détournés

par la peine que nous aurons à

les concilier enfemble. Car deux

chofes font données à notre ef-

prit ; de juger , & de fufpendre

fon jugement. Il doit pratiquer

la premiere où il voit clair , fans

préjudice de la fufpenfion , dont

il doit commencer d'ufer feule-

ment où la lumiere lui manque.

Et pour aider ceux qui ne peu-

vent pas tenir ce jufte milieu ,

montrons-leur en d'autres ma-

tieres , que fouvent des chofes

très-claires font embaraffées de

difficultés invincibles.

Il eft clair que tout corps eft

fini ; nous en voïons , & nous

en touchons les bornes certai-

nes ; cependant nous n'en trou-

vons plus , & il faut que nous

allions jufqu'à l'infini , quand

E ij
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,

nous voulons en défigner toutes

les parties. Car nous ne trouve-

rons jamais aucun corps qui ne

foit étendu ; & nous ne trouve-

rons rien d'étendu , où nous ne

puiffions entendre deux parties ;

& ces deux parties feront enco-

re étenduës : & jamais nous ne

finirons , quand nous voudrons

les fubdivifer par la penſée.

Je dis par la penfée , pour fai-

re voir que la difficulté que je

propoſe, fubfifteroit toute entie-

re, quand même on ſuppoſeroit

avec quelques-uns , qu'un corps

ne peut fouffrir en effet aucune

divifion. Carfans m'informer à

preſent fi cela fe peut entendre ,

ou non , toujours ne peut - on

nier que la grandeur des corps

n'eſt pas renfermée fous de cer-

tains termes , non plus que fous

une certaine figure. Il ne répu-

gne point à un corps d'être plusતે
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grand , ou plus petit qu'un au-

tre ; & comme la grandeur peut

être conçue s'augmenter jufqu'à

l'infini , fans détruire la raifon

du corps , il faut juger de même

de la petiteffe. Donc un corps

ne peut être donné fi petit , qu'il

ne puiffe y en avoir d'autres qu'il

furpaffera de moitié ; & cela ira

jufqu'à l'infini : de forte quetout

corps , fi petit qu'il foit , en aura

une infinité au deffous de lui.

Que s'il ne peut s'en trouver au-

cun qui ne foit de moitié plus

grand qu'un autre, il pourra auffi

y en avoir un qui ne fera pas

plus grand que cette moitié ; &

un autre qui ne fera pas plus

grand que la moitié de cette

moitié ; & cette fubdivifion ,

dans des bornes fi refferrées , ne

trouvera jamais de bornes. Je ne

fçai pas fi quelqu'un peut enten-

dre cette infinité dans un corps

E iij
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fini ; mais pour moi j'avouë que

cela me paffe. Que fi ceux qui

foutiennent l'indivifibilité abfo-

lue des corps , difent que c'eſt

pour éviter cet inconvenient ,

qu'ils rejettent l'opinion com-

mune de la divifibilité jufqu'à

l'infini ; & qu'au refte cette in-

finité de parties que je viens de

remarquer ne les doit point em-

baraffer , parce qu'elle ne met

rien dans la chofe même , n'é-

tant que par la penfée : je les

prie de confiderer que ces di-

vifions , & fubdivifions que nous

venons de faire par la penfée ,

allant , comme il a été dit , juf-

qu'à l'infini , elles préfuppofent

neceffairement une infinité ve-

ritable dans leur fujet. Car enfin

toutes ces parties que j'affigne

par la penfee , font elles-mêmes

compriſes comme étenduës ; &

en effet il fe peuttrouver un corps
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qui n'aura pas plus d'étendue

qu'elles en ont : de forte qu'on

ne peut nier qu'elles ne faffent

le même effet dans le corps , que

fi elles étoient réellement divi-

fibles.

Et même , pour dire un mot

de cette indivifibilité prétenduë ;

j'avouë que nous concevons na-

turellement que tout être , & par

confequent tout corps doit avoir

fon unité , & par confequent fon

individuité. Car ce qui eft un

proprement n'eft pas divifible ,

& jamais ne peut être deux. Ce-

la paroît fort évident ; & toute-

fois quand nous cherchons cette

unité dans les corps , nous ne

fçavons où la trouver. Car nous

y trouvons toujours deux parties

affignables par la penſée , que

nous ne pouvons comprendre

être en effet la même chofe ;

puifque nous en avons des idées

E iiij
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fi diftinctes , fi nettes , & fi pré-

cifes , que nous pourrions mê-

me concevoir un corps en qui

nous ne concevrions diftin&te-

ment autre chofe que ce que

nous avons compris dans cette

partie. Ainfi nous pouvons bien

nous forcer nous-mêmes à ap-

peller ce corps un d'une parfaite

unité ; mais nous ne pouvons

comprendre en quoi précisément

elle confifte .

Nous ne laifferons pas toute-

fois , fi nous voulons bien rai-

fonner , de dire qu'un corps eft

un , & de dire qu'il eft fini ; en-

core que nous ne puiffions nier

qu'il ne foit poffible d'y affigner

des parties toujours moindres ,

jufqu'à l'infini. Mais nous di-

rons en même tems que ce qui

fait en cela notre embarras , c'eft .

qu'encore que nous connoiffions

clairement qu'il y a des corps



LIBRE ARBITRE. $ 7

étendus , il ne nous eft pas donné

de connoître précisément toute

la raifon de l'étenduë , ni quelle

forte d'unité convient au corps ;

& encore moins ce qu'opere en

eux cette infinité que nous y

trouvons par des raifons fi cer-

taines , fans toutefois pouvoir

dire comment elle y eft.

Dans le mouvement local ,

n'y a-t-il pas plufieurs chofes clai-

res qu'on ne peut concilier en-

femble ? Onfçait que le même.

corps peut parcourir le même.

efpace , tantôt plus lentement

tantôt plus vite . Si le mouve-

ment eft continu , comment y

peut-on comprendre cette diffe-

rence ? Et s'il eft interrompu de

morules , quelle eft la caufe qui

fufpend le cours d'un corps une

fois agité ? Il ne répugne pas au..

mouvement d'être continu : le

mouvement ne ceffe point de
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lui-même ; & un corps une fois

ébranlé tend toujours , pour ain-

fi parler , à continuer fon mou-

vement. De plus , n'eft - il pas

certain que dans les raïons d'une

rouë , les parties qui font le plus

proche du centre du mouve-

ment , & celles qui en font le

plus loin , parcourent en même

tems deux efpaces inégaux ; &

enfuite , que le mouvement eft

moins rapide vers le milieu de

la rouë , que vers la circonfe-

rence? Cependant toutes les par-

ties fe meuvent en même tems :

& le mouvement fe faifant par

la même impulfion , & tout d'u-

ne piece , fans rien brifer ; on

ne peut comprendreni comment

unepartie pourroit s'arrêter,pen-

dantque l'autre fe meut; ni com-

ment l'une peut aller plus vite

que l'autre , fi toutes ne ceffent

de fe mouvoir ; ou fi elles fe
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meuvent & fe repofent en mê-

me tems ; ni enfin pourquoi il

arrive que l'impreffion du mou-

vement foit plus forte à la par-

tie la plus éloignée du lieu où

l'ébranlement commence.

Quandon pourroit trouver la

raifon de toutes les chofes que

je viens de dire , & le moien

certain de les expliquer ; tou-

jours eft-il veritableque plufieurs,

l'ignorent , & que ceux qui pré-

tendroient l'avoir trouvé , ont

été quelque tems à le chercher.

Doutoient- ils des deux verités

qu'il faut ici concilier enſemble,

pendant qu'ils ne fçavoient pas

encore le fecret de les concilier ?

L'évidence de ces verités ne per-

met pas un tel doute. On voit

donc que ces deux verités peu-

vent être claires à notre efprit ,

lors même qu'il ne peut pas les

concilier enfemble.
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1

>

"..

Pour paffer maintenant du

corps aux operations de l'ame

nous fçavons qu'une penſée eft

veritable quand elle eft confor-

me à fon objet. Par exemple

je connois au vrai la hauteur &

la longueur d'un portique , lorf-

que je l'imagine telle qu'elle eft ;

& je ne puis l'imaginer telle

qu'elle eft , fans avoir une idée

qui lui foit conforme ; jufques

là qu'on connoîtroit la verité de

l'objet , en connoiffant la penſée

qui le reprefente. Par exemple ,

on connoîtroit la forme & la dif-

pofition d'une maiſon dans la

penſée de l'Architecte , fi on la

voïoit clairement ; tant il eft vrai

qu'il y a quelque conformité en-

tre ces chofes , & par confequent

quelque reffemblance. Cepen-

dant il fe trouvera plufieurs per-

fonnes qui ne feront pas capa-

bles d'entendre quelle forte de
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reffemblance il peut y avoir en-

tre une penſée , & un corps ; en-

tre une chofe étendue , & une

chofe qui ne le peut être. Di-

rons-nous par cette raifon , mal-

gré les fens & l'experience , que

l'ame ne peut connoître l'éten-

duë? Ou détruirons-nous , pour

l'entendre , la fpiritualité de l'a-

me , qui eft d'ailleurs fi bien éta-

blie par la feule définition de

l'ame & du corps ? Que gagne-

rions-nous à la détruire , puifque

nous n'entendrions pas davan-

tage pour cela cette reffemblan-

ce que nous tâcherions d'expli-

quer? Car fi la connoiffance de

l'étenduë fe faifoit par l'étenduë

même ; tout corps étendu s'en-

tendroit lui - même , & enten-

droit tous les autres corps éten-

dus; ce qui eft faux viſiblement.

Et quand on auroit fuppofé que

nous connoîtrions l'étenduë qui
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eft dans les corps , par l'étendue

qui feroit dans l'ame ; il refte-

roit toujours à expliquer com-

ment cette petite étenduë qu'on

auroit mife dans l'ame , pour-

roit lui faire comprendre & ima-

giner l'étendue mille fois plus

grande d'un portique. Ce qui

montre d'un côté , que
la con-

noiffance ne peut confifter ni

dans l'étendue , ni dans rien de

materiel ; & de l'autre , qu'il fe

trouve entre les efprits & les

corps quelque reffemblance qui

ne laiffe pas d'être certaine,quoi-

qu'elle ait quelque chofe d'in-

compréhenfible.

On peut dire le même de la

connoiffance que nous avons du

mouvement , & du repos. Car

la bonne Philofophie nous en-

feigne d'un côté , qu'il n'y arien

dans l'ame qui reffemble à l'un ,

ni à l'autre. Et cependant puif-
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qu'on conçoit l'un & l'autre , il

faut bien que nous aïons une

idée qui leur foit conforme.Car,

comme il a été dit , nulle pen-

fée n'eft veritable , que celle qui

nous reprefente la chofe telle

qu'elle eft ; & par confequent

qui lui eft femblable.

>

que

Que perfonne ne foit fi grof-

fier que de mettre pour cela

dans l'ame un veritable mouve→

ment , ou unveritable repos.Car

outre l'abfurdité d'une telle pro-

pofition , qui confond les pro-

prietés de deux genres fi divers ,

il auroit encore le malheur

fa préfuppofition ne le fortiroit

point d'affaire. Car s'il met l'en-

tendre dans le mouvement ; ja→

mais il n'expliquera comment

l'ame entend le repos : mais auffi

s'il le met dans le repos , com-

ment connoîtra-t-elle le mouve-

ment?Que s'il met dans le mou
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vement la connoiffance du mou-

vement ; & au contraire celle du

repos dans le repos : comment

ne voit-il pas que l'ame n'agit

ni plus ni moins , ni d'une au-

tre forte en concevant l'un que

l'autre ; & qu'il eft abfurde de

penfer qu'elle travaille davanta-

ge en connoiffant le mouvement,

qu'en connoiffant le repos ? De

plus , fi l'ame connoît le repos

en fe repofant , & le mouvement

en fe mouvant ; il faudra auffi

qu'elle connoiffe le mouvement

de droite à gauche , en ſe mou-

vantde droite à gauche , & tous

les autres mouvemens en les

exerçant les uns après les autres ;

autrement on n'a point trouvé

la reffemblance qu'on cherche.

Ainfi on croira avoir expliqué

ce qu'il y a de particulier & de

propre dans la nature de l'ame,

en ne lui donnant autre chofe

,

que
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> à

que ce qui lui feroit commun

avec tous les corps ; & enfin

on croira la faire entendre

force d'entaffer fur elle ce qui

convient aux êtres qui n'enten-

dent pas. Qui ne voit qu'il faut

raifonner d'une maniere toute

contraire , & que pour lui faire

entendre le mouvement & le re-

pos ,
il faut lui attribuer quel-

que chofe qui foit diſtinct , &

au deffus de l'un & de l'autre ?

Nous voïons en effet que nous

connoiffons & le mouvement, &

le repos , fans fonger que nous

exercions ou l'un , ou l'autre ;

& l'idée que nous avons de ces

deux chofes n'entre nullement

dans celle que nous avons de nos

connoiffances. Il faut donc ne-

ceffairement que nos connoif-

fances foient autre chofe en nous

que le mouvement ou le repos.

Elles nous le reprefentent toute-

F
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fois par des idées très-diftinctes ,

& très-conformes à l'objet mê-

me. Qu'on nous diſe en quoi

confifte cette reffemblance.

Quelques-uns fe contenteront

peut-être de dire , que toute la

reffemblance qui fe trouve en-

tre les êtres intelligens , & les

êtres étendus , c'eſt que les der-

niers font tels que les premiers les

connoiffent ; & prétendront que

cela eft intelligible de foi-mê-

me. A la bonne heure ; mais s'il

fe trouve quelqu'un qui ne foit.

pas encore parvenu à une manie-

re d'entendre les chofes fi pure

& fi fimple , ou qui ne puiffe

comprendrequelle conformité il

peut y avoir entre l'image que

nous nous formons d'un porti-

que , felon toutes fes dimenſions,

& ces dimenfions elles-mêmes ;

s'enfuivra-t-il pour cela qu'il doi-

ve nier que ce qu'il en a ima-
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giné foitveritable ? Nullement ;

il demeurera convaincu qu'il fe

reprefente la chofe au vrai , en-

core qu'il ne fçache pas expli-

quer de quelle forte il fe la re-

prefente , ni par quelle cfpece de

reflemblance.

Cela montre quenous ne pou-

vons pas toujours accorder des

chofes qui nous font très-clai-

res , avec d'autres qui ne le font

pas moins. Nous ne devons pas

pour cela douter de tout , & re-

jetter la lumieremême, fous pré-

texte qu'elle n'eft pas infinie ;

maisnous en fervir : de forte
que

nous allions où elle nous mene

& fçachions nous arrêter où elle

nous quitte ; fans oublier pour

cela les pas que nous avons déja

faits furement à fa faveur.

>

Demeurons doncperfuadés &

de notre liberté , & de la Pro-

vidence qui la dirige ; fans que

Fij
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rien nous puiffe arracher l'idée

très - claire que nous avons de

l'une & de l'autre. Que s'il Y a

quelque chofe en cette matiere

où nous foïons obligés de de-

meurer court , ne détruifons pas

pour cela ce que nous aurons

clairement connu : & fous pré-

texteque nous ne connoiffons pas

tout , ne croïons pas pour cela

que nous ne connoiffions rien ;

autrement nous ferions ingrats

envers celui qui nous éclaire.

Quand il nous auroit caché

le moien dont il fe fert pour con-

duire notre liberté , s'enfuivroi
t-

il qu'on dût pour cela ou nier

qu'il la conduife , ou dire qu'il

la détruiſe en la conduifant ? Ne.

voit-on pas au contraire que la

difficulté que nous fouffrons ne

venant ni de l'une , ni de l'au-

tre chofe , mais feulement de

ce moïen ; nous devons faire
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arrêter notre doute précisément

à l'endroit qui nous eft obfcur

& non le faire retrograder juf

ques fur les endroits où nous

voïons clair ?

Faut-il s'étonner que ce pre-

mier Etre ſe réferve , & dans fa

nature , & dans fa conduite , des

fecrets qu'il ne veuille pas nous

communiquer
? N'eft-ce pas af-

fez qu'il nous communiqueceux

qui nous font neceffaires ? Il n'y

a qu'un moment qu'en confide-

rant les chofes qui nous envi-

ronnent , je dis les plus claires

& les plus certaines , nous trou-

vions des difficultés invincibles

à les concilier enſemble.. Nous

fommes fortis de cet embarras

en fufpendant notre jugement à

l'égard des chofes douteuses ,

fans préjudice de celles qui nous

ont paru certaines. Que fi nous

fommes obligés à ufer de cette
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belle & de cette fage réſerve , à

l'égard des chofes les plus com-

munes ; combien plus la devons-

nous pratiquer en raiſonnant des

chofes divines , & des conduites

profondes de la Providence ?

>

La connoiffance de Dieu eft

la plus certaine , comme elle eft

la plus neceffaire de toutes cel-

les que nous avons par raiſon-

nement : & toutefois , comme il

y a dans ce premier Etre mille

chofes incompréhenſibles , nous

perdons infenfiblement tout ce

que nous en connoiſſons , fi nous

ne fommes bien réfolus à ne

laiffer jamais échapper ce que

nous aurons une fois connu >

quelque difficile que nous pa-

roiffe ce que nous rencontrerons

en avançant.

Nous concevons clairement

qu'il y a un être parfait , c'eſt-

à-dire , un Dieu car les êtres
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imparfaits ne feroient pas , s'il

n'y en avoit un parfait pour leur

donner l'être ; puifqu'enfin s'ils

l'avoient d'eux - mêmes , ils ne

feroient pas imparfaits. Nous

voïons avec la même clarté , que

cet Etre parfait , qui fait tous les

autres , les doit avoir tirés du

néant. Car outreque , s'il eftpar-

fait , il n'a befoin que de lui-

même , & de fa propre vertu

pour agir : il paroît encore que

s'il y avoit une matiere qu'il

n'eût point faite , cette matiere

qui auroit déja de foi tout fon

être , ni n'auroit befoin de rien ;

ni ne pourroit jamais dépendre

d'un autre ; ni ne feroit fufcep-

tible d'aucun changement ; &

qu'enfin elle feroit Dieu , éga-

lant Dieu même en ce qu'il a

de principal , qui eft d'être de

foi. Et onvoit bien en effet que

ne dépendant de Dieu en au



72 TRAITE DU

cune forte dans fon fond , elle

feroit abfolument hors de fon

pouvoir , & hors de toute at-

teinte de fon action. Car ce qui

a l'être de foi , a de foi tout ce

qu'il peut avoir , n'y aïant au-

cune raifon à penfer , que ce qui

eft fi parfait qu'il eft de lui-mê-

me , ait befoin d'un autre , pour

avoir le refte qui feroit moindre

que l'être. Joint que fi on pré-

fuppofe que la matiere exifte de

foi-même , comme on doit pré-

fuppofer que dès qu'elle exifte ,

elle a fa fituation ; il s'enfuit

qu'elle l'a auffi d'elle - même.

Que fi elle a d'elle - même fa

fituation , elle ne la peut perdre,

ni changer , non plus que fon

être ainfi on ne peut plus com-

prendre ce que Dieu feroit de

la matiere , qu'il ne pourroit ni

mouvoir , ni arranger ; ni par

confequent rien faire en elle

:

ni
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étant

le

ni d'elle. C'est pourquoi , dès

qu'on conçoit Dieu auteur &

architecte du monde , on con-

çoit qu'il l'a tiré du néant ; fans

quoi il faudroit penfer qu'il net

Pa ni fait , ni conftruit , ni or-

donné. Et par la même raiſon ,

il faut qu'il l'ait fait librement :

car il ne peut être obligé à le

faire , ni par aucun autre ,

le premier ; ni par fon propre

befoin , étant parfait ; ni par

beſoin du monde , qui n'étant

rien , ne pouvoit certainement

exiger de fon Auteur qu'il le

fit. Le monde n'a donc d'autre

caufe que la feule volonté de

Dieu , qui ne trouvant hors de

lui-même que le feul néant , n'y

voit rien par confequent qui l'at-

tire à faire , & ne fait rien que

ce qu'il veut , & parce qu'il veut;

en quoi il eſt parfaitement libre.

Et qui ne voit pas enpas en Dieu cette

G
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liberté , n'y voit pas fon indé-

pendance , ni fa fouveraineté ab-

folue car celui qui eft obligé

neceffairement à donner , n'eft

pas le maître de fon don ; & fi

le monde a l'être dépendam-

ment , il ne leil ne le peut avoir necef-

fairement ; puifque toute necef-

fité abfolue & invincible enfer-

me toujours enfoi quelque cho-

Le d'indépendant.

Nous connoiffons clairement

toutes les verités que nous ve-

nonsde confiderer. C'eft renver-

fer les fondemens de tout bon

raifonnement , que de les nier; &

enfin tout eft ébranlé, fi on les ré-

voque feulement en doute. Et

routefois oferons-nous dire que

ces verités inconteftables n'aïent

aucune difficulté ? Entendons-

nous auffi clairement,que de rien

il fe puiffe faire quelque chofe, &

quece qui n'eft pas puiffe com-
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mencer d'être ; que nous fçavons

qu'il faut neceffairement que la

chofe foit ainfi ? Nous eft-il auffi

aifé d'accorder la fouveraine li-

berté de Dieu , avec fa fouve-

raine immutabilité , qu'il nous

eft aife d'entendre féparément

l'un & l'autre ? Et faudra-t- il que

nous tenions en fufpens ces pre-

mieres verités que nous avons

vûës , fous prétexte qu'en paf-

fant plus outre , nous trouvons

des chofes que nous avons peine

à concilier avec elles ? Raifon-

ner de cette forte , c'eft fe fer-

vir de fa raifon pour tout con-

fondre. Concluons donc enfin ,

que nous pouvons trouver dans

les chofes les plus certaines , des

difficultés que nous ne pourrons

vaincre : & nous ne fçavons plus

à quoi nous tenir , fi nous révo-

quons en doute toutes les veri-

tés connues que nous ne pouE,

Gij
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rons concilier enſemble; puifque

toutes les difficultés que nous

trouvons en raiſonnant , ne peu-

vent venir que de cette fource

& qu'on ne peut combattre la

verité , que par quelque princi-

pe qui vienne d'elle.

Je ne fçai fi nous pouvons

croire qu'il y ait quelque verité.

dont nous aïons une fi parfaite

compréhension , que nous la pé-

netrions dans toutes fes fuites ,

fans y trouver aucun embarras

que nous ne puiffions démêler :

mais quand il y en auroit quel-

ques-unes qu'on penetrât de cet-

te forte , on feroit affurément

trop témeraire , fi on préfumoit

qu'il en fut ainfi de toutes nos.

connoiffances, Eton n'auroit pas

moins de tort , fi on rejettoit tou-

te connoiffance , auffi-tôt qu'on

trouveroit quelque chofe qui ar-

Lêteroit l'efprit ; puifque telle eft
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fa nature , qu'il doit paffer par

degrés , de ce qui eft clair , pour

entendre ce qui eft obſcur ; &

de ce qui eft certain , pour en-

tendre ce qui eft douteux ; &

non pas détruire l'un , auffi-tôt

qu'il aura rencontré l'autre.

Quand donc nous nous met-

tons à raifonner nous devons

d'abord pofer comme indubita-

ble , que nous pouvons connoî-

tre très - certainement beaucoup

de chofes , dont toutefois nous

n'entendons pas toutes les dé-

pendances , ni toutes les fuites.

C'eft pourquoi la premiere re-

gle de notre Logique , c'eft qu'il

ne faut jamais abandonner les

verités une fois connues , quel-

que difficulté qui furvienne

quand on veut les concilier :

mais qu'il faut au contraire

pour ainfi parler , tenir toujours

fortementcomme les deux bouts

4

G iij
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de la chaîne , quoiqu'on ne voïe

pas toujours le milieu , par où

l'enchaînement fe continuë.

On peutpeut toutefois
chercher

les

moïens
d'accorder

ces verités
,

pourvû
qu'on

fait réfolu
à ne les

pas laiffer
perdre

, quoiqu'il
ar

rive de cette
recherche

; & qu'on

n'abandonne

pas le bien
qu'on

tient
, pour

n'avoir
pas réüffi

à

trouver
celui

qu'on
pourfuit.Dif

putare
vis , nec obeft

, fi certiffi-

ma precedat
fides

, difoit
S. Au-

guftin
. Nous

allons
examiner

dans cette
penfée

, les moïens
de

concilier
notre

liberté
avec les

decrets
de la Providence

. Nous

rapporterons les diverfes opi-

nions des Théologiens , pour

voir fi nous y pourrons trouver

quelque chofe qui nous fatis-

faffe.
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esegenenegegensergerserved

CHAPITRE V.

Divers Moïens pour accorder ces

deux verités. I. Moïen. Met-

tre dans le volontaire l'effence

de la liberté. Raifons décifiveș

qui combattent cette opinion,

QⓇ

1

;

UELQUES-UNS croient que

pour accorder notre liber-

té avec ces decrets éternels , il

n'y a point d'autre expedient ,

que de mettre dans le volontaire

l'effence de la liberté ; & enfuite

de foûtenir que les decrets de

Dieu , ne nous ôtant paspas le vou-

loir , ils ne nous ôtent pas auffi

la liberté , qui confifte dans le

vouloir même. Quand on de

mande à ceux-là , s'ils veulent

donc tout à fait détruire la li-

berté , felon l'idée que nous en

avons ici donnée ; ils difent que

#

Giiij
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cette idée eft très-veritable ; mais

qu'il ne la faut chercher en fa

perfection que dans l'origine de

notre nature ; c'eft-à-dire , lorf-

qu'elle étoit innocente & faine :

ajoûtant auffi , que dans cet état

Dieu laiffoit abfolument la vo-

lonté à elle-même , de forte qu'il

n'y a point à fe mettre en peine
રે

comment on accordera cette li-

berté avec les decrets de Dieu ,

puifque cet état ne reconnoît

point de decrets divins , où les

actes particuliers de la volonté

foient compris.

Il n'en eft pas de même, fe-

lon eux , de l'état où la nature

eft à prefent après le péché. Ils

avouent que Dieu y regle par

un decret abfolu , ce qui dépend

de nos volontés ; & nous fait

vouloir ce qu'il lui plaît , d'une

maniere toute puiffante : mais ils

nient auffi que dans cet état , il
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faille entendre la liberté fous la

même notion qu'auparavant. Il

fuffit en cet état, difent-ils , pour

fauver la liberté , de fauver le

volontaire : de forte qu'ils n'ont

aucune peine à fauver la liberté

de l'homme ; parce que dans l'é

tat où ils le mettent avec la li-

berté de fon choix , ils n'y re-

connoiffent ni des decrets abſo-

lus , ni des moiens efficaces pour

nous faire vouloir ; & qu'au con-

traire dans l'état où ils admet-

tent ces chofes , ils ne pofent pas

cette forte de liberté , mais une

autre , qui ne caufe ici aucun

embarras.

Deux raifons décifives com-

battent cette opinion.

La premiere , c'eſt qu'en cet

état où nous fommes prefente-

ment , nous éprouvons la liberté,

dont il s'agit : & en effet , les

auteurs de l'opinion que nous

2
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(

réfutons nenient pas , dans l'état

prefent , cette liberté de choix ,

à l'égard des actions purement

civiles & naturelles. C'eft tou-

tefois en cet état que nous

croïons que Dieu regle tous les

evenemens de notre vie , même

ceux qui dépendent le plus du

libre arbitre; par confequent c'eft

hors de propos qu'on a recours

à un autre état , puifque c'eft

dans celui-ci qu'il s'agit de fau

ver la liberté.

Secondement , il paroît par les

chofes qui ont été dites , que

ces decrets abfolus de la Provi

dence divine,qui enferment tout

ce qui dépend de la liberté , ni

ces moïens efficaces de la con-

duire , ne doivent pas être attri-

bués à Dieu par accident , & en

conféquence d'un certain état

particulier ; mais doivent être

établis en tout état , comme des

}
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fuites effentielles de la fouverai-

neté de Dieu , & de la dépen

dance de la créature . En tout

état , Dieu doit regler tous les

évenemens particuliers ; parce

qu'en tout état , il eſt tout puif-

fant , & tout fage. En tout état ,

il doit tout prévoir ; & par con-

fequent il doit tout ensemble &

tout réfoudre , & tout faire ; par-

ce qu'il ne voit rien hors de lui,

que ce qu'il y fait , & ne le cont

noît qu'en lui -même dans fon

effence infinic , & dans l'ordre

de fes confeils , où tout eft com-

pris. Enfin il doit être en tout

état la caufe de tout le bien qui

fe trouvé dans fa créature , quel-

le qu'elle foit ; & le doit être par

confequent du bon ufage du li-

bre arbitre , qui eft un bien fi

précieux , & une fi grande per-

fection de la créature.

En effet , fi toutes ces chofes
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ne font pas attribuées à Dieu

précisément,parce qu'il eft Dieu,

il n'y a aucune raifon de les lui

attribuer dans l'état oùnous nous

trouvons à prefent. Car encore

qu'on doive croire que l'hom-

me malade ait befoin d'un plus

grandfecours,que l'homme fain,

il ne s'enfuit pas pour cela que

Dieu doive fe rendre maître de

nos volontés plus qu'il ne l'étoit ;

puifqu'il peut fi bien mefurerfon

fecours avec notre foibleffe , que

les chofes , pour ainfi dire , vien-

nent à l'égalité par le contre-

poids ; & que ce foit toujours

notre libertéqui faffe feule , pour

ainfi dire , pancher la balance

fans que Dieu s'en mêle , non

plus qu'il faifoit auparavant. Si

donc on veut à prefent qu'il fe

mêle dans nos confeils , qu'il en

regle les évenemens , qu'il en

falle prendre les réfolutions par

"
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des moïens efficaces ; ce n'eft

point la condition particuliere

de l'état prefent qui l'y oblige ,

mais c'eft que fa propre fouve-

raineté , & l'état effentiel de la

créature l'exige ainfi.

On dira , que l'homme aïant

abufé de la liberté de fon choix

a merité de perdre cette liberté

à l'égard du bien ; & que Dieu

qui avoit permis que , lorfqu'il

étoit en fon entier , il pût s'at-

tribuer à lui-même le bon ufage

de fon libre arbitre , ne veut plus

précisément qu'il le doive à au-

tre chofe qu'à fa grace ; afin que

celui qui a préfumé de lui-mê-

me , ne trouve plus déformais de

gloire ni de falut , qu'enfon Au-

teur, Mais certes je ne comprens

pas que la difference qu'il y a

entre l'homme fain & l'homme

malade,puiffe jamais operer qu'il

doive , en un état plûtôt qu'en

1
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l'autre , n'attribuer pas à Dieu

le bien qu'ila , & par confequent

celui qu'il fait quelque noble

que foit l'état d'une créature

jamais il ne fuffira pour l'auto-

rifer à fe glorifier en elle-même ;

& l'homme , qui doit à Dieu

maintenant la guérifon de fa ma-

ladie , lui auroit dû , en perſé-

verant , la confervation de fa fan-

té , par la raifon generale qu'il

n'a aucun bien qu'il ne lui doive.

Ainfi la direction qu'il faut at-

tribuer à Dieu fur le libre arbi-

tre , pour le conduire à fes fins

par des moïens affurés , convient

à ce premier Etre par fon être

même , & par confequent en

tout état : & fi on pouvoit pen-

fer que cela ne lui convient pas

en toutétat , nulle raifon ne con-

vainc qu'il lui doive convenir en

celui-ci .

* Auffi voïons-nous que l'Ecri-
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tare , qui feule nous a appris ces

deux états de notre nature, n'at-

tribuë en aucun endroit , à ce-

lui-ci plûtôt qu'à l'autre , ni ces

decrets abfolus , ni ces moïens

efficaces. Elle dit generalement ,

que Dieu fait tout ce qui lui

plaît dans le ciel & dans la terre ;

que tous fes confeils tiendront ,

& que toutes fes volontés auront

leur effet ; que tout bien doit

venir de lui , comme de fa four-

ce. C'eft fur ces principes gene-

raux qu'elle veut que nous rap-

portions à fa bonté tout le bien

qui eft en nous , & que nous fai-

fons ; & à l'ordre de fa provi-

dence tous les évenemens des

chofes humaines. Par où elle

nous fait voir qu'elle attache ce

fentiment à des idées qui font

clairementcompriſes dans lafim-

ple notion que nous avons de

Dieu de forte que les moïens
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par lefquels il fçait s'affurer de

nos volontés , ne font pas d'un

certain état où notre nature foit

tombée par accident ; mais font

du premier deffein de notre créa-

tion.

Au refte
nous n'avons pas

entrepris dans cette Differtation

d'examiner les fentimens defaint

Auguſtin , à qui on attribuë l'o-

pinion que je viens de rappor-

ter ; parce qu'encore qu'il y eût

beaucoup de chofes à dire fur

cela , nous n'avons pas eu deffein

de difputer ici par autorité.

CHAP.
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CHAPITRE VI.

Second Moien pour accorder no-

tre liberté avec la certitude

desdecrets deDieu :La fcience'

meienne ou conditionnée.

Foible de cette opinion.

Po

>

OURSUIVONS donc notre

ouvrage , & confiderons

l'opinion de ceux qui eroïent

fauver tout enſemble , & la li-

berté de l'homme .& la certi-

tude des decrets de Dieu , par

le moien d'une fcience moïen-

ne , ou conditionnée qu'ils lui-

attribuent. Voici quelsfont leurs

principes.

ro. Nulle créature libre n'eft

déterminée par elle -même au

bien , ou au mal ; car une telle

détermination détruiroit la no-

tion de la liberté..

H
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2º. Il n'y a aucune créature

qui , prife en un certain tems &

en certaines circonftances , ne

fe déterminât librement à faire

le bien ; & prife en un autre tems

& en d'autres circonftances , ne

fe déterminât avec la même li-

berté à faire le mal : car s'il y

en avoit quelques -unes qui en

tout tems & en toutes circon-

ftances dûffent mal faire , il s'en-

fuivroit , contre le principe po-

l'une par
fé , que

elle-même fe-

roit déterminée
au bien , & l'au

tre au mal.

- 30. Dieu connoît de toute

éternité tout ce que la créature

fera librement , en quelquetems

qu'il la puiffe prendre , & en

quelques circonftances qu'il la

puiffe mettre , pourvû feulement

qu'il lui donne ce qui lui eft ne-

ceffaire pour agir .

4°. Ce qu'il en connoît éter
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nellement , ne change rien dans

la liberté , puifque ce n'eft rien

changer dans la chofe , de dire

qu'on la connoiffe ; ni dans le

tems telle qu'elle eft , ni dans l'é-

ternité telle qu'elle doit être.

C 5. Il cft au pouvoir de Dieu

de donner fes infpirations & fes

graces en tel tems , & en telles

circonftances qu'il lui plaît.

6°. Scachant ce qui arrivera

s'il les donne en un tems , plû-

tôt qu'en l'autre , il peut par ce

moïen , & fçavoir , & détermi

ner les évenemens , fans bleffer

la liberté humaine. C

>

Une feule demande faite aux

auteurs de cette opinion , en dé

couvrira le foible. Quand on

préfuppofe que Dieu voit ce que

fera l'homme , s'il le prend en

un tems , & en un état plûtôt

qu'en l'autre , ou on veut qu'il

le voie dans ſon decret , & par-

Hij
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ce qu'il l'a ainfi ordonné ; ou on

veut qu'il le voïe dans l'objet

même comme confideré hors de

Dieu , & indépendamment de

fon decret. Si on admet le der

nier , on ſuppoſe des chofes fu-

tures fous certaines conditions,

avant que Dieu les ait ordon-

nées ; & on fuppofe encore qu'il

les voit hors de fes confeils éter-

nels : ce que nous avons montré

impoffible. Que fi on dit , qu'el-

les font futures fous telles con-

ditions , parce que Dieu les a or-

données fous ces mêmes condi-

tions , on laiffe la difficulté en

fon entier ; & il refte toujours à

examiner comment ce que Dieu

ordonne peut demeurer libre..

Jointque ces manieres de con-

noître fous condition , ne peu-

vent être attribuées à Dieu , que

par ce genre de figures , qui lui

attribuent improprement ce qui
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ne convient qu'à l'homme ; &

que toutefeience précife réduit

en propofitions abfolues toutes

les propofitions conditionnées.
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CHAPITRE VII.

Troifiéme Moïen pour accorder

notre liberté avec les decrets

de Dieu : La contemperation ,

& la fuavité ; ou la délecta-

tion qu'on appelle victorieuse.

Infuffifance de cemoïen.

NE autre opinion pofe

UN
Upourprincipeque notre vo-

lonté eft libre dans le fens dont

il s'agit ; mais qu'il ne s'enfuit pas

que pour être libre , elle foit in-

vincible à la raifon , ni incapa-

ble d'être gagnée par les attraits

divins. Or ce que Dieu peut

faire pour nous attirer , fepeut

réduire à trois choſes. 1. À la

propofition , ou difpofition des

objets. 2. Aux penfées qu'il nous

peut mettre dans l'efprit. 3. Aux
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fentimens qu'il peut nous exci-

ter dans le cœur , & aux diver-

fes inclinations qu'il peut infpi-

rer à la volonté ; femblables à

celles que nous voïons , par lef-

quelles les hommes fe trouvent

portés à une profeffion ou à un

exercice , plûtôt qu'à un autre.

Toutes ces chofes ne nuifent

pas à la liberté , qui peut s'éle-

ver au deffus : mais , difent les

auteurs de cette opinion , Dieu

en menageant tout cela avec cet-

te plenitude de fageffe & de puif-

fance qui lui eft propre , trou-

vera des moiens de s'affurer de

nos volontés.

Par la difpofition des objets ,

il fera qu'une paffion corrigera

Pautre;une crainte extrême fur-

venuë , moderera une efperance

témeraire qui nous emportoit

une grande douleur nous fera

oublierun grand plaifir. Le cou-
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par
là

rant impétueux de ce mouve-

ment fera fufpendu , &

perdrafa force ; l'occafion échap-

pera pendant ce tems là ; l'ame

un peu repofée reviendra à ſon

bon fens ; l'amour , que la feule

beauté d'une femme aura exci-

té , fera éteint par une maladie

qui la défigure tout à coup. Dieu

moderera une ambition que la

faveur trop déclarée d'un Prin-

ce aura fait naître , en lui infpi-

rant du dégoût pour nous , ou

bien en l'ôtant du monde ; ou

enfin en changeant en mille fa-

çons les chofes exterieures qui

fontabfolument enfa puiflance.

Par l'infpiration des penſées ,

il nous convaincra pleinement

de la verité ;* il nous donnera

des lumieres nettes & certaines

pour la découvrir ; il nous la

tiendra toujours prefente , & dif-

fipera comme une ombre les ap-

parences
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parences de raifon qui nous

éblouiffent.

Il fera plus comme la raiſon

n'eft pas toujours écoutée , lorf-:

que nos inclinations y réſiſtent

parce que notre inclination eſt

elle-même fouvent la plus pref-

fante raifon qui nous émeuve

Dieufçauranous prendre encore

de ce côté-là ; il donnera à notre

ame une pente douce d'un côté ,

plûtôt que d'un autre. La pleine

compréhension de notre inclina-

tion & de nos humeurs , lui fera

trouver certainement la raifon

qui nous détermine en chaque

chofe. Car , encore que notre

ame foit libre , elle n'agit jamais

fans raifon dans les chofes un

peu importantes : elle en a tou-

jours une qui la détermine. Que

je fçache jufqu'à quel point un

de mes amis eft déterminé à me

plaire , je fçaurai certainement

I

1
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.

jufqu'à quel point je pourrai dif-

pofer de lui. En effet , il y a

des chofes où je ne me tiens pas

moins affuré des autres que de

moi-même ; & cependant en ce-

la je ne leur ôte non plus leur

liberté , que je me l'ôte à moi-

même, en me convainquant des

chofes que je dois ou recher-

cher , oufuir. Or ce que je puis

pouffer à l'égard des autres juf-

qu'à certains effets particuliers ,

qui doute que Dieu ne le puiffe

étendre univerfellement à tout ?

Ce que je ne fçai que par con-

jectures , il le voit avec une plei-

ne certitude. Je ne puis rien que

foiblement ; il n'y a rien que

le Tout-puiffant ne puiffe faire

concourir à fes deffeins. Si donc

il veut tout enfemble , & gagner

ma volonté , & la laiffer libre

pourra menager l'un & l'au

tre. Enfin quand on voudroit.

il



LIBRE ARBITRE. 99

fuppofer que l'homme lui réfi-

fteroit une fois , il reviendroit

à la charge , difent ces auteurs ,

& tant de fois , & fi vivement

que l'homme , qui par foibleffe

& à force d'être importuné , fe

laiffe aller fi fouvent , même à

des chofes fâcheufes
>
ne réfi-

ſterá point à celles que Dieu au-

ra entrepris de lui rendre

bles.

4

agrca-

C'eft ainfi que ces auteurs ex-

pliquent comment Dieu eft cau-

fe de notre choix . Il fait , difent-

ils , que nous choififfons par les

préparations , & par les attraits

qu'on vient de voir , qui nous

mettant en de certaines difpofi-

tions , nous inclinent auffi dou-

cement qu'efficacement à une

chofe plûtôt qu'à l'autre. Voila

ce qu'on appelle l'opinion de la

contemperation , qui en cela ne

differe pas beaucoup , ou qui

I ij
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enferme en elle-même celle qui

fait l'efficace des fecours divins

dans une certaine fuavité qu'on

appelle victorieufe. Cettefuavité

eft un plaifir qui prévient toute

détermination de la volonté : &

comme de deux plaifirs qui at-

tirent , celui-là , dit-on , l'em-

porte toujours , dont l'attrait eft

fuperieur & plus abondant ; il

n'eft pas mal-aifé àDieu de faire

prévaloir le plaifir du côté d'où

il a deffein de nous attirer. Alors

ce plaifir victorieux de l'autre ,

engagera par fa douceur notre

volonté , qui ne manque jamais

de fuivre ce qui lui plaît davan-

tage. Plufieurs de ceux qui fui-

vent cette opinion , difent que

ce plaifir fuperieur & victorieux

fe fait fuivre de l'ame par ne-

ceffité , & ne lui laiffe que la

liberté qui confifte dans le vo-

lontaire. En cela , ils different de
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l'opinion de la contemperation ,

qui veut que la volonté , pour

être libre , puiffe réſiſter à l'at-

trait , quoique Dieu faffe en for-

te qu'elle n'y réfifte pas , & qu'el

le s'y rende. Mais au reſte , ſi on

confidere la nature de cette fua-

vitéfuperieure & victorieuſe , on

verra qu'elle eft compofée de

toutes les chofes que la contem-

peration nous a expliquées.

I iij
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CHAPITRE VIII.

Quatriéme & dernier Moïen

pour accorder notre liberté

avec les decrets de Dieu : La

prémotion & la prédetermi-

nation physique . Elle fauve

parfaitementnotre liberté,&

notredépendance de Dieu,

JUSQUES - ICI la volonté hu-

maine eft comme environnée

de tous côtés par l'operation di-

vine. Mais cette operation n'a

rien encore qui aille immedia-

tement à notre derniere déter-

mination ; & c'eſt à l'ame feule

à donner ce coup. D'autres paf-

fentencoreplusavant,& avouënt

les trois chofes qui ont été ex-

pliquées. Ils ajoûtent , que Dieu

fait encore immediatement
en

1
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nous-mêmes, que nous nous dé-

terminons d'un tel côté ; mais

que notre détermination ne laif-

fe pas d'être libre , parce que

Dieu veut qu'elle foit telle. Car,

difent-ils , lorfque Dieu , dans

le confeil éternel de fa provi-

dence , difpofe des chofes hu-

maines , & en ordonne toute la

fuite ; il ordonne par le même

decret , ce qu'il veut que nous

fouffrions par neceffité , & ce

qu'il veut que nous faffions li-

brement. Tout fuit , & tout fe

fait , & dans le fond , & dans

la maniere , comme il eſt porté

par ce decret. Et , difent ces

Théologiens , il ne faut point

chercher d'autres moiens que ce-

lui-là , pour concilier notre li-

berté avec les decrets de Dieu.

Car comme la volonté de Dieu

n'a befoin que d'elle-même,pour

accomplir tout ce qu'elle ordon-

I iiij
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ne, il n'eft pas befoin de rien

mettre entre elle & fon effet. El-

le l'atteint immediatement , &

dans fon fond , & dans toutes

les qualités qui lui conviennent.

Et on fe tourmente vainement

en cherchant à Dieu des moïens

par lefquels il faffe ce qu'il veut ;

puifque dès là qu'il veut , ce qu'il

veut exifte. Ainfi dès qu'onpré-

fuppofe que
Dieu ordonne dès

l'éternité , qu'une choſe foitdans

le tems; dès là, fans autre moïen,

elle fera. Car quel meilleur

moïen peut- on trouver, pour

faire qu'une chofe foit , que fa

propre caufe ? Or la caufe de

tout ce qui eft , c'eſt la volonté

de Dieu ; & nous ne concevons

rien en lui , par où il faffe tout

ce qui lui plaît , fi ce n'eſt que

fa volonté eft d'elle-même très-

efficace. Cette efficace eft figran-

de , que non-feulement les cho-
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fes font abfolument , dès là que

Dieuveut qu'elles foient ; mais

encore , qu'elles font telles , dès

que Dieu veut qu'elles foient

telles ; & qu'elles ont une telle

fuite , & un tel ordre , dès que

Dieu veut qu'elles l'aïent. Car

il ne veut pas les chofes en ge

néral feulement ; il les veut dans

tout leur état , dans toutes leurs

proprietés , dans tout leur ordre.

Comme donc un homme eft ;

dès là que Dieu veut qu'il foit ;

il eft libre , dès là que
Dieu veut

qu'il foit libre; & il agit libre-

ment , dès làdès làqueDieuveut qu'il

agiffe librement ; & il fait libre-

ment telle & telle action , dès là

que Dieu le veut ainsi. Car tou-

tes les volontés , & des hommes

& des Anges,font compriſes dans

la volonté de Dieu , comme dans

leur caufe premiere & univer-

felle ; & elles ne feront libres ,
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que parce qu'elles y feront com-

prifes comme libres. Par la mê-

me raifon , toutes les réfolutions

que les hommes & les Anges

prendront jamais , en tout ce

qu'elles ont de bien & d'être,

font comprifes dans les decrets

éternels de Dieu , où tout ce

qui eft , a fa raifon primitive :

& le moien infaillible de faire

non -feulement qu'elles foient ,

mais qu'elles foient librement ;

c'eft que Dieu veuille non-feu-

lementqu'elles foient,mais qu'el-

les foient librement ; parce que

étant maître fouverain de tout

ce qui eft ou libre , ou non li-

bre ; tout ce qu'il veut , eft com-

me il le veut. Dieu donc veut

le premier , parce qu'il eft le

mier être , & le premier libre :

& tout le refte veut après lui ,

& veut à la maniere que Dieu

yeut qu'il veuille. Car c'eft le

pre-
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premier principe , & la loi de

l'Univers , qu'après que Dieu a

parlé dans l'éternité , les chofes

fuivent dans le tems marqué ,

comme d'elles-mêmes. Et , ajoû-

tent les mêmes auteurs , en ce

peu de mots font compris tous

les moïens d'accorder la liberté

de nos actions , avec la volonté

abfolue de Dieu. C'eft que la

caufe premiere & univerfelle ,

d'elle-même , & par fa propre

efficace , s'accorde avec fon ef-

fet ; parce qu'elle y met tout ce

qui y eft , & qu'elle met par con-

fequent dans les actions humai-

nes,non-feulement leurêtre , tel

qu'elles l'ont ; mais encore leur

liberté même. Car , poursuivent

ces Théologiens , la liberté con-

vient à l'ame , non- feulement

dans le pouvoir qu'elle ade choi-

fir; mais encore lorfqu'elle choi-

fit actuellement : & Dieu , qui

2
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eft la cauſe immediate de no-

tre liberté , la doit produire dans

fon dernier acte : fi bien que le

dernier acte de la liberté confi-

ſtant dans fon exercice , il faut

que cet exercice foit encore de

Dieu , & que comme tel il foit

compris dans la volonté divine .

Car il n'y a rien dans la créa-

ture qui tienne tant foitpeu de

l'être , qui ne doive à ce même

titre tenir de Dieu tout ce qu'il

a. Comme donc plus une chofe

eft actuelle plus elle tient de

l'être ; il s'enfuit que plus elle eft

actuelle , plus elle doit tenir de

Dieu. Ainfi notre ame conçûë

commeexerçant fa liberté, étant

plus en acte , que conçûë com-

me pouvant l'exercer ; elle eft

par confequent davantage fous

l'action divine , dans fon exer-

cice actuel , qu'elle ne l'étoit au-

paravant : ce qui ne fe peut en-

>
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tendre, fi on ne dit que cet exer-

cice vient immediatement de

Dieu. En effet , comme Dieu

fait en toutes chofes ce qui eft

être & perfection ; fi être libre

eft quelque chofe , & quelque

perfection dans chaque acte ,

Dieuy fait cela même qu'on ap-

pelle libre ; & l'efficace infinie.

de fon action , c'eſt-à-dire , de

fa volonté , s'étend , s'il eft per-

mis de parler ainfi , jufqu'à cette

formalité. Et il ne faut pas ob-

jecter , que le propre de l'exer-

cice de la liberté , c'eft de ve-

nir feulement de la liberté mê-

me ; car cela feroit veritable , fi

la liberté de l'homme étoit une

liberté premiere & indépendan-

te , & non une liberté décou-

lée d'ailleurs, Mais , comme il

a été dit , toute volonté créée

eft compriſe , comme dans fa

caufe , dans la volonté divine ;
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& c'eft de là que la volonté hu-

maine a d'être libre. Ainfi étant

veritable que toute notre liberté

vient en fon fond immediate-

ment de Dieu ; celle qui fe trou-

ve dans notre action doit venir

de la même fource ; parce que

notre liberté n'étant pas une li-

berté de foi indépendamment de

Dieu , elle ne peut donner à fon

action d'être libre de foi indé-

pendamment de Dieu : au con-

traire cette action ne peut être

libre qu'avec la même dépen-

dânce qui convient effentielle-

ment à fon principe. D'où il s'en-

fuit que la liberté vient toujours

de Dieu , comme de fa caufe ;

foit qu'on la confidere dans font

fonds , c'est-à-dire , dans le pou-

voir de choifir ; foit qu'on la

confidere dans fon exercice , & ·

comme appliquée à tel acte.

N'importe que notre choix
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foit une action veritable que

nous faifons. Car par là même ,

elle doit encore venir immedia-

tement de Dieu, qui étant, com-

me premier être , caufe imme-

diate de tout être ; comme pre-

mier agiffant , doit être caufe de

toute action : tellement qu'il fait

en nous l'agir même , comme il

Y fait le pouvoir agir. Et de mê-

me que l'être créé ne laiffe pas

d'être, pour être d'un autre, c'eſt-

à-dire , pour être de Dieu ; au

contraire il eft ce qu'il eft , 3 .

caufe qu'il eft de Dieu : il faut

entendre de même , que l'agir

créé ne laiffe pas , fi on peut par-

ler de la forte , d'être un agir

pour être de Dieu ; au contraire

il eft d'autant plus agir, que Dieu

lui donne de l'être. Tant s'en

faut donc que Dieu , en caufant

l'action de la créature , lui ôter

d'être action , qu'au contraire il



112 TRAITE' DU

,

le lui donne ; parce qu'il faut

qu'il lui donne tout ce qu'elle

a, & tout ce qu'elle eft : & plus

l'action de Dieu fera conçûë

comme immediate , plus elle fe-

ra conçûë comme donnant im-

mediatement , & à chaque créa-

ture , & à chaque action de la

créature toutes les proprietés

qui leur conviennent. Ainfi, loin

u'on puiffe dire , que l'action

de Dieu fur la nôtre lui ôte fa

liberté , au contraire il faut con-

clure que notre action eft libre

à priori , à caufe que Dieu la

fait être libre. Que fi on attri-

buoit à un autre qu'à notre Au-

teur , de faire en nous notre ac-

tion , on pourroit croire qu'il

blefferoit notre liberté , & rom-

proit , pour ainfi dire , en le re-

muant , un reffort fi délicat , qu'il

n'auroit point fait : mais Dieu

n'a garde de rien ôter à fon ou-

vrage
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vrage par fon action , puiſqu'il

y fait au contraire tout ce qui y

eft , jufqu'à la derniere préciſion;

& qu'il fait par confequent non-

feulement notre choix , mais en-

core dans notre choix la liberté

même.

Pour mieux entendre ceci , il

que
faire

que nous

faut remarquer que , felon ce qui

a été dit , Dieu ne fait pas no-

tre action comme une chofe dé-

tachée de nous ; mais

notre action, c'eft faire

agiffions : & faire dans notre ac-

tion fa liberté , c'eft faire que

nous agiffions librement ; & le

faire , c'eft vouloirque cela foit :

car faire à Dieu , c'eſt vouloir.

Ainfi
pour entendre que Dieu

fait en nous nos volontés libres

il faut entendre feulement qu'il

veutque nous foions libres. Mais

il neveut pas feulement quenous

foionslibres enpuiffance, ilveut

K
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que nous foions libres en exer-

cice :& il ne veut pas feulement

en general que nous exercions

notre liberté , mais il veut que

nous l'exercions par tel & tel

acte. Car lui dont la fcience &

la volonté vont toujours jufqu'à

la derniere préciſion des choſes

ne fe contente pas de vouloir

qu'elles foient engeneral ; mais

il defcend à ce qui s'appelle tel

& tel , c'est-à-dire , à ce qu'il y

a de plus particulier ; & tout ce-

la eft compris dans fes decrets.

Ainfi Dieu veut dès l'éternité ,

tout l'exercice futur de la liber-

té humaine , en tout ce qu'il a

de bon & de réel . Qu'y a-t-il

de plus abfurdeque de dire , qu'il

n'eft pas , à caufe Dieuveut

qu'il foit? Ne faut-il p
as dire au

contraire , qu'il eft , parce que

Dieu le veut ; & que , comme

il arrive que nous fommes libres

que
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par la force du decret qui veut

que nous foïons libres , il arrive

auffi que nous agiffons librement

en tel & tel acte , par la force

du même decret qui deſcend à

tout ce détail a

Ainfi ce decret divin fauve

parfaitement notre liberté ; car

la feule chofe qui fuit en nous

en vertu de ce decret , c'eſt que

nous faffions librement tel & tel

acte. Et il n'eft pas neceffaireque

Dicu , pour nous rendre confor

mes à fon decret , mette autre

choſe en nous , que notre pro+

pre détermination ; ou qu'il l'y

mette par autre que par nous.

Comme donc il feroit abfurde

de dire , que notre propre
déter→

mination nous ôtât notre liber-

té ; il ne le feroit pas moins de

dire ,, que Dieu nous l'ôtât par

fon decret : & comme notre vo-

lonté en fe déterminant elle-

Kij
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même à choisir une choſe plûtôt

que l'autre , ne s'ôte pas le pou-

voir de choifir entre les deux ;

il faut conclure de même , que

ce decret de Dieu ne nous l'ôte.

pas. Car le
Car le propre de Dieu , c'eſt

de vouloir ; & en voulant de

faire dans chaque chofe , & dans

chaque acte , ce que cette chofe

& cet acte fera & doit être. Et

comme il ne répugne pas à no-

tre choix & à notre détermina-

tion de fe faire par notre volon-

té , puifqu'au contraire telle eft

fa nature ; il nelui répugne non

plus de fe faire par la volonté

de Dieu qui la veut , & la fera

être telle qu'elle feroit , fi elle

ne dépendoit que de nous. En

effet , nous pouvons dire , que

Dieu nous fait tels que nousfe-

rions nous-mêmes , fi nous pou-

vions être de nous-mêmes ; par-

-ce qu'il nous fait dans tous les
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principes , & dans tout l'état de

notre être. Car , à parler propré-

ment , l'état de notre être , c'eft

d'être tout ce que Dieu veut que

nous foions. Ainfi il fait être

homme , ce qui eft homme ; &

corps , ce qui eft corps ; & pen-

fee , ce qui eft penſée ; & paf-

fion , ce qui eft paffion ; & ac-

tion , ce qui eft action ; & ne-

ceffaire , ce qui eft neceffaire

& libre , ce qui eft libre ; & li-

bre en acte & en exercice , ce

qui eft libre en acte & en exer-

cice : car c'eſt ainfi qu'il fait tout

ce qu'il lui plaît dans le ciel &

dans la terre & que dans fa

feule volonté fuprême eft la rai-

fon àpriori de tout ce qui eft.

On voit par cette doctrine ,

comment toutes chofes dépen-

dent de Dieu ; c'eft qu'il ordon-

ne premierement , & tout vient

après : & les créatures libres ne

>
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font
pas exceptées de cette loi ;

le libre n'étant pas en elles une

exception de la commune dé-

pendance , mais une differente

maniere d'être rapporté à Dieu.

En effet , leur liberté eft créée

& elles dépendent de Dieu mê-

mecomme libres ; d'où il s'en-

fuit qu'elles en dépendent mê-

me dans l'exercice de leur liber-

té. Et il ne fuffit pas de dire ,

que l'exercice de la liberté dé-

pend de Dicu , parce qu'il eft

en fon pouvoir de nous l'ôter ,

car ce n'eft pas ainfi que nous

entendons que Dieu eft maître .

des chofes & nous concevons

mal fa fouveraineté abfoluë , fi

nous ne difons , qu'il eſt le maî-

tre & de les empêcher d'être

& de les faire être ; & c'eft par-

ce qu'il peut les faire être , qu'il

peut auffi les empêcher d'être. II

peut donc également , & empê-

2
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cher d'être , & faire être l'exer

cice de la liberté ; & il n'a pour

cela qu'à le vouloir. Car il le

faut dire fouvent , à Dieu faire

c'est vouloir qu'une chofe foit :

après quoi il n'y a rien à crain-

dre pour nous dans l'action tou-

te-puiffante de Dieu , puifque

fon decret qui fait tout , enfer-

mant notre liberté , & fon exer-

cice , fi par l'évenement il la dé-

truifoit , il ne feroit pas moins

contraire à lui-même qu'à elle.

Ainfi , concluent les Théolo-

giens dont nous expliquons les

fentimens , pour accorder le de-

cret & l'action toute - puiffante

de Dieu , avec notre liberté , on

n'a pas befoin de lui donner un

concours qui foit prêt à tout in-

differemment , & qui devienne

ce qu'il nous plairaplaira encore

moins de lui faire attendre à

quoi notre volonté ſe portera,
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pour former enfuite à jeu fûr fon

decret fur nos réfolutions. Car

fans ce foible menagement , qui

brouille en nous toute l'idée de

premiere cauſe , il ne faut que

confiderer que la volonté divine,

dont la vertu infinie atteint tout

non - feulement dans le fond ,

mais dans toutes les manieres

d'être , s'accorde par elle-même

avec l'effet tout entier , où elle

met tout ce que nous y conce-

vons , en ordonnant qu'il fera

avec toutes les proprietés qui lui

conviennent.

Au refte , le fondement prin-

cipal de toute cette doctrine eft

fi certain , que toute l'Ecole en

eft d'accord. Car comme on ne

peut pofer qu'il y ait un Dieu ,

c'eft-à-dire , une caufe premiere

& univerfelle , fans croire en mê-

me tems qu'elle ordonne tout ,

& qu'elle fait tout immediate-

ment,
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ment ; de là vient qu'on a établi

un concours immediat de Dieu

qui atteint en particulier toutes

les actions de la créature , même

les plus libres : & le peu de Théo-

logiens qui s'oppofe à ce con-

cours , font condamnés de té-

merité par tous les autres. Mais

fi on embraffe ce fentiment
pour

fauver la notion de caufe pre-

miere , il la faut donc fauver en

tout ; c'eft-à-dire , que dès qu'on

nomme la caufe premiere , il

faut la faire par-tout aller de-

vant : & fi on fonge à l'accor-

der avec fon effet , il faut fon-

der cet accord fur ce qu'elle eft

caufe , & caufe encore qui n'a-

giffant pas avec une impetuofité

aveugle , ne fait ni plus ni moins

qu'elle veut ; ce qui fait qu'elle

ne craint pas de prévenir fon ef-

fet en tout & par-tout ; parce

qu'affurée de fa propre vertu ,

L
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elle fçait qu'aïant commencé ,

tout fuivra préciſement comme

elle l'ordonne , fans qu'elle ait

befoin pour cela de confulter au-

tre chofe qu'elle-même.

Tel eft le fentiment de ceux

qu'on appelle Thomiftes ; voila

ce que veulent dire les plus ha-

biles d'entre eux , par ces ter-

mes de prémotion , & prédéter-

mination phyfique, qui femblent

fi rudes à quelques-uns ; mais qui

étant entendus , ont un fi bon

fens. Car enfin ces Théologiens

confervent dans les actions hu-

maines l'idée toute entiere de la

liberté ,, que nous avons don-

née au commencement : mais ils

veulent que l'exercice de la li-

berté ainfi défini , ait Dieu

caufe premiere , & qu'il l'opere

non-feulementpar les attraits qui

le précedent , mais encore dans

ce qu'il a de plus intime : ce qui

pour
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leur paroît d'autant plus necef-

faire , qu'il y a plufieurs actions

libres , comme il a été remar-

qué , où nous ne fentons aucun

plaifir , ni aucune fuavité , ni

enfin aucune autre raison qui

nous y porte , que notre feule

volonté ; ce qui ôteroit ces ac-

tions à la providence , & même

à la préfcience divine , felon les

principes que nous avons établis,

fi on ne reconnoiffoit que Dieu

atteint , pour ainfi parler , toute

action de nos volontés dans fon

fond , donnant immediatement:

& intimement à chacune tout

ce qu'elle a d'être.

Lij
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CHAPITRE IX.

Objections & réponse , où l'on

compare l'action libre de la

volonté, avec les autres ac-

tions qu'on attribue à l'ame

& avec celles qu'on attribuë

aux corps,

SUC

>

I CELA eft , difent quel-

ques-uns , lavolonté fera pu-

rement paffive ; & lorfque nous

croions fi bien fentir notre li-

berté , il nous fera arrivé la mê-

me chofe,que lorfquenous avons

crû fentir que c'étoit nous-mê-

mes qui mouvions nos corps ; ou

que ces corps fe mouvoient eux-

mêmes , en tombant , par exem-

ple , de haut en bas ; ou qu'ils

fe mouvoient les uns les autres ,

en fe pouffant mutuellement :

cependant quand nous y avons
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mieux penfé , nous avons enfin

reconnu qu'un corps n'a aucune

action , ni pour fe mouvoir lui-

même , ni pour mouvoir un au-

tre corps ; & que notre ame n'en

a point auffi pour mouvoir nos

membres ; mais que c'eft le Mo-

teur univerfel de tous les corps

qui , felon les regles qu'il a éta-

blies,meutuncertain corps àl'oc

cafion du mouvement de l'autre ,

& meut auffi nos membres à

l'occafion de nos volontés. Nous

pouvons penfer, dit-on, quenous

fommes trompés , en croïant que

nous fommes libres , comme en

croïant que nous fommes mou

vans , ou même que les corps le

font ; & à la fin il faudra dire

qu'il n'y a que Dieu feul qui

agiffe , & par conféquent que

lui feul de libre ; comme il n'y

a que lui feul qui foit le moteur

de tous les corps.

Liij
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Il faut ici démêler toutes les

idées que nous avons fur la cau-

fe du mouvement. Premiere-

ment, nousfentons que nos corps

fe meuvent , & il n'y aperfon-

ne qui ne croïe faire quelque ac-

tion en fe remuant. Nous trom-

pons-nous en cela ? Nullement :

car il eft vrai que nous voulons ;

& que vouloir , c'eft une action

veritable. Mais nous croions que

cette action a fon effet fur nos

corps. Nous avons raifon de le

croire , puifqu'en effet nos mem-

bres fe meuvent , ou fe repofent

aucommandement de la volon-

té. Mais que faut-il penfer d'une

certaine faculté motrice qui a

dans l'ame , felon quelques-uns ,

fon action particuliere diftincte

de la volonté ? Qu'on la croïe ,

fi on peut l'entendre , je n'ai pas

befoin ici de m'y oppofer : mais

il faut du moins qu'on m'avouë
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par

que quand on pourroit trouver

raifonnement une telle fa-

culté motrice , toujours eft-il ve-

ritable que nous ne fentons en

-nous-mêmes ni elle , ni fon ac-

tion ; & que dans les mouve-

mens de nos membres , nous n'a-

vons d'idée diftincte d'aucune

action , que de notre volonté &

de notre choix. Mais fi quel

qu'un s'en veut tenir là, fans rien

admettre de plus , pourra-t-il di-

re , que notre volonté meut nos

membres , ou qu'elle eft la cau-

fe de leur mouvement ? Il le

pourra dire fans difficulté ; car

tout le langage humain appelle

caufe ce qui étant une fois pofé ,

on voit fuivre auffi-tôt un cer-

tain effet : ainfi nous connoif-

fons diftinctement qu'en mou-

vant nos membres , nous faifons

une certaine action qui eft de

vouloir ; & que de cette action

Liiij
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fuit le mouvement. Si nous n'en-

tendons autre chofe , quand nous

difons que nos volontés font la

cauſe du mouvement de nos

membres , ce fentiment eft très-

veritable. On trouvera les idées

que nous avons de la liberté auffi

claires que celles-là , & par con-

féquent auffi certaines. On les

peut doncraifonnablement com-

parer enſemble : mais fi on com-

pare à l'idée de la liberté , celle

que quelques-uns fe veulent for-

mer d'une certaine faculté mo-

trice diftincte de la volonté , on

comparera une chofe claire , &

dont on ne peut douter , avec

une chofe confuſe , dont on n'a

aucun fentiment , ni aucune

idée.

Au refte , quand nous fentons

la pefanteur de nos membres ,

nous voions clairement par là ,

qu'ils font entraînés par le mou-
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vement univerfel du monde ; &

par conféquent qu'ils ont pour

moteur celui qui agite toute la

machine. Que fi nous leur pou-

vons donner un mouvement dé-

taché de l'ébranlement univer-

fel , & même qui lui foit con-

traire , en pouffant par en haut ,

par exemple , notre bras , que

l'impreffion commune de toute

la machine tire en bas ; on voit

bien qu'il n'eft pas poffible qu'- ,

une fi petite partie de l'Univers

c'eft -à -dire , l'homme , puiffe

prévaloir d'elle-même fur l'ef-

fort du tout. On voit auffi
par

les convulfions , & les autres

mouvemens involontaires , com-

bien peu nous fommes maîtres

de nos membres de forte qu'on

doit penfer que le même Dieu

qui meut tous les corps ,
felon

de certaines loix , en exempte

cette petite partie de la maffe

:
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qu'il a voulu unir à notre ame

& qu'il lui plaît de mouvoir en

conformité de nos volontés.

Voila ce que nous pouvons

connoître clairement touchant

le mouvement de nos membres.

Je n'empêche pas qu'outre cela ,

on n'admette , fi on veut , dans

l'ame une certaine faculté de

mouvoir le corps , & qu'on ne

lui donne une action particulie-

re : il me fuffit que , foit qu'on

admette , foit qu'on rejette cette

action , cela ne fait rien à la li-

berté. Car ceux qui admettent

dans nos ames cette action qu'ils

n'entendent pas, admettrontbien

plus facilement l'action de la li-

berté , dont ils ont une idée fi

claire ; & ceux qui ne voudront

pas reconnoître cette faculté mo

trice , ni fon action , feront d'un

très-mauvais raifonnement , s'ils

font tentés de rejetter la con-
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noiffance de leur liberté , qu'ils

ont fi diftincte , parce qu'ils fe fe-

ront défaits de l'impreffion con-

fufe d'une faculté , & d'une ac-

tion de leur ame qu'ils n'ont ja-

mais ni fentie , ni entenduë.

>

Il faut dire la même choſe

touchant l'action que quelques-

uns attribuentaux corps pour fc

mouvoir les uns les autres. Ceux

qui ne peuvent concevoir qu'un

corps tombe , fans agir fur lui-

même , ni qu'il fe faffe ceder

la place , fans agir fur celui qu'il

pouffe concevront beaucoup

moins que l'ame choififfe fans

exercer quelque action : & com-

me ils veulent que les corps ne

laiffent pas d'être conçus com-

me agiflans , quoique le premier

moteur foit la caufe de leur ac-

tion ; ils n'auront garde de con-

clureque l'ame n'agifle pas , fous.

prétexte que fon action recon-

1
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noît Dieu pour la caufe. Car ils

tiennent pour affuré que deux

cauſes peuvent agir fubordonné-

ment , & que l'action de Dieu

n'empêche pas celle des caufes

fecondes . Nous n'avons donc ici

à nous défendre que contre ceux

qui rejettent l'action des corps

avec Platon ; & nous dirons à

ceux-là ce que nous leur avons

déja dit , quand ils comparoient

leur liberté avec une certaine

faculté motrice de leur ame

inconnue à elle - même. Puif-

qu'ils ne rejettent cette action des

corps , que parce qu'ils foûtien-

nent qu'elle n'eft pas intelligi-

ble ; devant que de pouffer leur

conféquence jufqu'à l'action de

la volonté , ils doivent confiderer

auparavant s'il n'eft pas certain

qu'ils l'entendent. Mais afin de

les aider dans cette confidera-

tion , en leur montrant la pro-
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digieufe difference qu'il y a en-

tre l'action que quelques-uns at-

tribuent aux corps , & celle que

nous attribuons à nos volontés ,

examinons dans le détail ce que

nous concevons diftinctement

dans les corps ; après quoi nous

repafferons fur cequenous avons

connu diftinctement dans nos

ames.

Nous voïons qu'un certain

corps étant mû felon les loix de

la nature , il faut qu'un autre

corps le foit auffi . Nous voïons

dans un corps que d'avoir une

certaine figure , par exemple ,

d'être aigu , le difpofe à com-

muniquer à un autre corps une

certaine efpece de mouvement ,

par exemple , d'être divifé. Nous

ne nous trompons point en cela ;

& pour exprimer cette verité ,

nous difons
que d'être aigu dans

un couteau , eft la caufe de ce
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qu'il coupe; & qu'être continuel-

lement agité dans l'eau , eft la

caufe de ce que la rouë d'un

moulin tournefans ceffe ; & que

c'eſt à caufe des trous qui font

dans un crible , que certains

grains peuvent paffer à travers.

Tout cela eft très-veritable , &

ne veut dire autre chofe , finon

que le corps eft tellement dif-

pofé , ou par fa figure , ou par

fon mouvement que de fon

mouvement , ou de fa figure il

s'enfuit qu'un tel corps , & non

un autre , eft mû de telle ma-

niere , plûtôt que d'une autre.

Voila ce que nous entendons

clairement dans les corps. Que

fi nous paffons de là à y vou-

loir mettre une certaine vertu

active , diſtincte de leur étendue,

de leur figure , & de leur mou-

vement , nous dirons plus que

nous n'entendons. Car nous ne

,
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concevons rien dans un corps

par où il foit entendu en mou-

voir un autre fi ce n'eft fon

mouvement. Quand une pierre

jettée emporte une feuille , ou

un fruit qu'elle atteint , ce n'eſt

que par fon mouvement qu'elle

Patteint & l'emporte. C'eſt en

vain qu'on voudroit s'imaginer

que le mouvement foit une ac-

tion dans la pierre , plûtôt que

dans la feuille , puifqu'il eft par-

tout de même nature: & que

la pierre , qui eft ici confiderée,

comme mouvante , en effet eft

elle-même jettée. Et non-feule-

ment la rouë du moulin , mais

la riviere elle-même doit rece-

voir fon mouvement d'ailleurs.

Quefion dit , que la riviere fait.

aller la rouë , c'eft qu'on regarde

par où la matiere commence à

s'ébranler , & par où le mouve-

ment fe communique. Ainfi en
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ne ,

confiderant cette rouë qui tour-

on voitbien que ce n'eft pas

elle qui donne lieu au mouve-

ment de l'eau ; mais au contraire

que c'eft la rapidité de l'eau qui

donne lieu au mouvement de la

rouë. En ce fens , on peut re-

garder la riviere comme la cau-

fe , & le mouvement de la rouë

comme l'effet. Mais en remon-

tant plus haut à la fource du

mouvement , on trouve quetout

ce qui fe meut eft mû d'ailleurs

& que toute la matiere deman-

de un moteur ; de forte qu'en

elle-même , elle est toujours pu-

rement paffive , comme Platon

l'a dit expreffément ; & qu'en-

core qu'un mouvement particu-

lier donne lieu à l'autre , tout

le mouvement en general n'a

d'autre caufe que Dieu. Et on

fe trompeviſiblement , quandon

s'imagine que tout ce qu'on ex-

prime

>
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primepar le verbe actif, foit éga-

lement actif. Car quand on dit

que la terre pouffe beaucoup

d'herbe , ou qu'une branche a

pouffé un grand rejetton , fi peu

qu'on approfondiffe , on voit

bien qu'on ne veut dire autre

chofe , finon que la terre eft

pleine de fucs , & qu'elle eft dif-

pofée de forte que les raions du

foleil donnant deffus , il faut que

ces fucs s'élevent. Et ces raions

pour cela n'en font pas plus agif-

fans d'une action proprement di-

te , non plus que la pierre jettée

dans l'eau n'eft pas veritable-

ment agiffante , quand elle la

fait rejaillir en donnant deffus ;

car on voit manifeftement qu'el-

le eft pouffée par la main : & on

ne la doit pas trouver plus agif-

fante , quand elle tombe par fa

pefanteur , puifqu'elle n'eſt pas

moins pouffée dans ce mouve

M
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ment , pour être pouffée par une

caufe qui ne paroît pas.

τέ

*

Ceux donc qui mettent dans

les corps des vertus actives , ou

des actions veritables , n'en ont

aucune idée diftincte ; & ils ver-

ront , s'ils y regardent de près ,

que trouvant en eux-mêmes une

action quand ils fe meuvent

c'eſt-à-dire , l'action de la volon-

té ; par là il prennent l'habitude

de croire que tout ce qui eft mû

fans caufe apparente, exercequel-

que action femblable à la Îeur.

C'eſt ainfi qu'on s'imagine qu'un

corps qui en preffe d'autres , &

peu à peu s'y fait un paffage

fait un effort tout femblable à

celui que nous faifons pour paf-

fer à travers d'une multitude ;

ce qui eft vrai en ce qui eft pu-

rement du corps mais notre

imagination nous abuſe , quand

elleprend occafion de là demet-

:
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tre quelque action dans les corps;

& on voit bien que cette pen-

fee ne vient d'autre chofe , finon

qu'étant accoutumés à trouver

en nous une veritable action

c'eft-à-dire , notre volonté join-

te aux mouvemens que nous fai-

fons , nous tranfportons ce qui

eft en nous aux corps qui nous

environnent.

Ainfi dans l'action que nous

attribuons aux corps , nous ne

trouvons rien de réel , finon que

leurs figures & leurs mouvemens

donnent lieu à certains effets.

Tout ce qu'on veut dire au de-

là , n'eft ni entendu , ni défini ;

mais il n'en eft pas de même de

l'action quenousavons miſedans

notreame. Nous entendons clai-

rement qu'elle veut fon bien , &

qu'elle veut être heureufe ; nous

fçavons très-certainement qu'elle

ne délibere jamais fi elle veut

Mij
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fon bonheur ; mais que toute

fa confultation fe tourne aux

moïens de parvenir à cette fin.

Nous fentons qu'elle délibere fur

ces moïens , & qu'elle en choi-

fit l'un plûtôt que l'autre. Ce

choix eft bien entendu , & il en-

ferme dans fa notion une action

veritable. Nous avonsmême une

notion d'une action de cette na-

ture qui ne peut convenir qu'à

un être créé , puifque nous

avons une idée diftincte d'une

liberté qui peut pécher , & que

nous nous attribuons ànous-mê-

mes les fautes que nous faifons.

Nous concevons donc en nous

une liberté qui fe trouve & dans

notre fond , c'eft-à-dire , dans

l'amemême , & dans nos actions

particulieres ; car elles font fai-

tes librement : & nous avons dé-

fini en termes très-clairs , la li-

berté qui leur convient. Mais

,

"
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pour avoir bien entendu cette

liberté qui eft dans nos actions

il ne s'enfuit pas pour cela que

nous la devions entendre com-

me une chofe qui n'eft pas
de

Dieu. Car tout ce qui eft hors

de lui , en quelque maniere qu'il

foit , vient de cette caufe ; &

parce qu'il fait en chaque chofe

tout ce qui lui convient par fa

définition , il faut dire , quecom-

me il fait dans le mouvement

tout ce qui eft compris dans la

définition du mouvement ; il

fait dans la liberté de notre ac

tion , tout ce que contient la

définition d'une action de cette

nature. Il y eft donc , puifque

Dieu l'y fait ; & l'efficace toute

puiffante de l'operation divine

n'a garde de nous ôter notre li-

berté , puifqu'au contraire elle la

fait & dans l'ame , & dans fes

actes. Ainfionpeut dire, que c'eft
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Dieu qui nous fait agir , fans

craindre que pour cela notre li-

berté foitdiminuée; puifqu'enfin

il agit ennous comme un princi-

pe intime & conjoint , & qu'il

nous fait agir comme nous nous

faifons agir nous -mêmes

nous faifant agir que par notre

propreaction , qu'il veut, & fait,

en voulant que nous l'exercions

avec toutes les proprietés que fa

définition enferme.

ne

Il ne faut donc pas changer

la définition de notre action , en

la faifant venir de Dieu , non

plus qu'il ne faut changer la défi-

nition de l'homme , en lui don-

nant Dieu pour fa caufe ; -car

Dieueft caufeau contraire de ce

que l'homme eft , avec tout ce

qui lui convient par fa défini-

tion ; & il faut comprendre de

même qu'il eft la caufe imme-

diate de ce que notre action eſt,
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avec tout ce qui lui convient par

fon effence.

র

CHAPITRE X.

La difference des deux états de

la nature humaine, innocente,

& corrompue , affignés felon

lesprincipes pofés.

C

ELA étant , on doit com-

prendre que
la difference

de l'état où nous fommes , avec

celui de la nature innocente , ne

confifte pas à faire dépendre de

la volonté divine les actes de la

volonté humaine , en l'un de ces

états , plûtôt qu'en l'autre ; puif-

que ce n'eft pas le péché qui éta-

blit en nous cette dépendance :

& qu'elle eft en l'homme , non

fa bleffure ,
mais parfa

miere inftitution , & par la con→

par pre-

1.
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dition effentielle de fon être. Et

c'eft en vain qu'on diroit , que

Dieu agit davantage dans la na-

ture corrompuë , que dans la na-

ture innocente ; puifqu'au con-

traire il faut concevoir qu'étant

la fource du bien , & de l'être ,

il agit toujours plus , où il y a

plus de l'un & de l'autre.

Il ne faut non plus établir la

difference de ces deux états dans

l'efficace des decrets divins , ni

dans la certitude des moïens

dont Dieu fe fert pour les ac-

complir. Car lavolonté divine eſt

en tout état efficace par elle-mê-

me , & contient en elle-même

tout ce qu'il faut pour accom-

plir fes decrets. Enunmot , l'état

du péché ne fait pas que la vo-

fonté de Dieufoit plus efficace ,

ou plus abfoluë ; & l'état d'in-

nocence ne fait pas que
la vo-

fonté de l'homme foit moins

dépendante
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pasdépendante. Ce n'eſt donc

de ce côté-là qu'il faut aller re-

chercher la difference des deux

états , qui en cela conviennent

enſemble : mais il faut confide-

rer précisément les difpofitions

qui font changées par la mala-

die , & juger par-là de la nature

du remede que Dieu y appor-

te. Et quoique ce nece ne foit pas no-

tre deffein de traiter à fond cet-

te difference , nous remarque-

rons en paffant , que le change-

ment le plus effentiel que le pé-

ché ait fait dans notre ame , c'eſt

qu'un attrait indéliberé du plai-

fir fenfible prévient tous les ac-

tes de nos volontés . C'eft en cela

que confifte notre langueur &

notre foibleffe dont nous ne

ferons jamais guéris , que Dieu

ne nous ôte cet attrait fenfible

ou du moins ne le modere par

un autre attrait indéliberé du

N

>

>



146 TRAITE' DU

plaifir intellectuel . Alors fi par

la douceur du premier attrait ,

notre ame eft portée au bien fen-

fible ; par le moïen du fecond ,

elle fera rappellée à fon verita-

ble bien , & difpofée à fe ren-

dre à celui de ces deux attraits

qui fera fuperieur. Elle n'avoit

pas befoin , quand elle étoit fai-

ne , de cet attrait prévenant , qui

avant toute déliberation de la

volonté , l'incline au bien veri-

table ; parce qu'elle ne fentoit

pas cet autre attrait , qui avant

toute déliberation , l'incline tou-

jours aubien apparent. Elle étoit

née maitreffe abfolue des fens ,

connoiffant parfaitement fon

bien , qui eft Dieu ; munie de

toutes les graces qui lui étoient

neceffaires pour s'éleverà ce bien

fuprême ; l'aimant librement de

tout fon cœur , & fe plaifant

d'autant plus dans fon amour ,
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qu'il lui venoit de fon propre

choix. Mais ce choix , pour lui

être propre , n'en étoit pas moins

de Dieu , de qui vient tout ce

qui eft propre à la créature ; qui

fait même qu'une telle choſe lui

eft propre plûtôt qu'une autre ,

& que rien ne lui eft plus pro-

pre , que ce qu'elle fait fi libre-

ment.

pre

>

En cet état , où nous regar-

dons la volonté humaine on

voit bien qu'elle n'a rien en elle-

même qui l'applique à une cho-

fe plûtôt qu'à l'autre , que fa pro-

détermination ; qu'il ne faut

point pour la faire libre la ren-

dre indépendante de Dieu , par-

ce qu'étant le maître abfolu de

tout ce qui eft , il n'a qu'à vou-

loir , pour faire que les êtres li-

bres agiffent librement , & pour

faire que les corp,squi nefont pas

libres , foientmus par neceffité.

Nij
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C'eſt ainfi que raifonnent ces

Théologiens ; & l'abregé de leur

doctrine , c'eſt que Dieu ,, parce

qu'il eft Dieu , doit mettre par

fa volonté , dans fa créature li

bre , tout ce en quoi confifte ef-

fentiellement fa liberté tant

dans le principe, que dans l'exer-

cice ; fans qu'on penfe que pour

cela cette liberté foit détruite ,

puifqu'il n'y a rien qui convien-

ne moins à celui qui fait , que de

ruiner , & de détruire.

>

Cette maniere de concilier le

libre arbitre avec la volonté de

Dieu , paroît la plus fimple , par-

ce qu'elle eft tirée feulement des

principes effentiels qui confti-

tuent la créature , & ne fuppofe

autre chofe que les notions pré-

cifes que nous avons de Dieu , &

de nous-mêmes.
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CHAPITRE X I.

Des Actions mauvaiſes , & de

leurs causes.

ON

N peut entendre , ce me

femble , par ces principes ,

ce que Dieu fait dans les mau-

vaiſes actions de la créature. Car

il fait tout le bien , & tout l'être

qui s'y trouve ; de forte qu'il y

fait même le fond de l'action ,

puifque le mal n'étant autre cho-

fe
que la corruption du bien , &

de l'être , fon fond eft par con-

féquent dans le bien , & dans

l'être même.

C'eft de quoi toute la Théo-

logie eft d'accord. Ceux qui ad-

mettent le concours que l'Eco-

le appelle fimultanée , reconnoif-

fent cette verité , auffi-bien que

N iij
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ceux qui donnent à Dieu une

action prévenante : & pour en-

tendre diftinctement tout le

bien que ce premier Etre opere

en nous , il ne faut que confi-

derer tout ce qu'il y a de bon

dans le mal que nous faifons.

Le plaifir que nous recherchons,

& quinous fait faire tant de mal,

eft bon de foi , & il eft donné

à la créature pour un bon ufage.

Ne vouloir manquer de rien , ne

vouloir avoiraucun mal , ni rien

par conféquent qui nous nuife ,

tout cela eft bon viſiblement

& fait partie de la felicité pour

laquelle nous fommes nés. Mais

ce bien recherché mal à propos,

eft la caufe qui nous pouffe à

la vengeance , & à mille autres

excès. Si on maltraite un hom-

me , tuëfi on le tue , cette action

peut être commandée par la Ju-

ftice , & par conféquent peut



LIBRE ARBITRE. 151

>
être bonne. Commander eft

bon , être riche eft bon ; & ces

bonnes choſes mal prifes , & mal

defirées , font néanmoins tout le

mal du monde.

Si toutes ces chofes font bon-

nes , il eft clair que le defir de

les avoir enferme quelque bien.

Qu'un Ange fe foit admiré &

aimé lui-même , il a admiré &

aimé une bonne chofe. En quoi

donc peche-t-il dans cette admi-

ration & dans cet amour , fi ce

n'eft qu'il ne l'a point rapporté

à Dieu ? Que s'il a crû que c'é

toit un fouverain plaifir de s'ai-

mer foi-même , fans fe
rappor-

ter à un autre , il ne s'eft point

trompé en cela ; car ce plaifir en

effet eft fi grand , que c'eft le

plaifir de Dieu. L'Ange devoit

donc aimer ce plaifir , non en

lui-même, mais en Dieu , fe plai-

fant en fon Auteur parunamour

Niiij
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auffi fincere que reconnoiffant ,

& faifant fa felicité de la felici-

té d'un être fi parfait , & fi bien-

faifant. Et quand cet Ange puni

de fonorgueil , commenceàhair

Dieu qui le châtie , & à fouhai-

ter qu'il ne foit pas , c'eft qu'il

veut vivre fans peine ; & il arai-

fon de le vouloir , car il étoit fait

pour cela , & pour être heureux .

Ainfi tout le mal qui eft dans

les créatures , a fon fonds dans

quelque bien. Le mal ne vient

donc pas de ce qui eft , mais de

ce que ce qui eft , n'eft ni or-

donné comme il faut , ni rap-

porté où il faut , ni aimé & efti-

mé où il doit être. Et il eft fi

vrai que le mal a tout fon fonds

dans le bien , qu'on voit fouvent

une action qui n'eft point mau-

vaife , le devenir , en y joignant

une chofe bonne. Un homme

fait une chofe qu'il ne croit pas
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défenduë : cette ignorance peut

être telle , qu'elle l'excufera de

tout crime ; & pour y mettre du

crime , il ne faut qu'ajoûter à la

volonté la connoiffance du mal.

Cependant la connoiffance du

mal eft bonne , & cette connoif-

fance qui eft bonne , ajoûtée à la

volonté , la rend mauvaiſe , elle

qui étant feule,pourroit être bon-

ne tant il eſt vrai que le mal

de tous côtés fuppofe le bien. Et

fi on demande , par où le mal

peut trouver entrée dans la créa-

ture raisonnable , au milieu de

tant de bien que Dieu y met , il

faut que fe fouvenir qu'elle

eft libre , & qu'elle eft tirée du

néant. Parce qu'elle eft libre ,

elle peut bien faire ; & parce

qu'elle eft tirée du néant , elle

peut faillir car il ne faut

s'étonner que venant , pour ainfi

dire , & de Dicu , & du néant ,

ne

: pas
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comme elle peut par fa volonté

s'élever à l'un,elle puiffe auffi par

fa volonté retomber dans l'au-

tre , faute d'avoir tout fon être ,

c'eſt-à-dire , toute fa droiture. Or

le manquement volontaire de

cette partie de fa perfection, c'eſt

ce qui s'appelle péché , que la

créature raifonnable ne peut ja-

mais avoir que d'elle-même ; par-

ce que telle eft l'idée du péché ,

qu'il ne peut avoir pour fa cauſe,

qu'un être libre tiré du néant.

Telle eft la caufe du péché ,

fi toutefois le péché peut avoir

une veritable caufe . Mais pour

parler plus proprement , comme

le néant n'en a point , le péché ,

qui eft un défaut , & une efpece

de néant , n'en a point auffi : &

fi la créature n'eſt

rien d'elle-même , c'eſt de fon

propre fonds , & non pas de Dieu

qu'elle a cela ; elle ne peut auffi

comme
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avoirque d'elle-même , & d'être

capable de faillir , & de faillir en

effet : mais elle a le premier ne-

ceffairement , & le fecond libre-

ment ; parce que Dieu l'aïant

trouvée capable de faillir parfa

nature , la rend capable de bien

faire par fa grace.

>

Ainfi nous avons fait voir

qu'à la réſerve du péché , qui ne

peut par fon effence être attri-

bué qu'à la créature , tout le refte

de ce qu'elle a dans fon fonds

dans fa liberté , dans fes actions ,

doit être attribué à Dieu ; & que

la volonté de Dieu qui fait tout ,

bien-loin de rendre tout necef-

faire , fait au contraire dans le

neceffaire , auffi-bien que dans

le libre , ce qui fait la difference

de l'un & de l'autre.
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